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Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210728-0101990-DE-1-1 Reçu le 30/07/21

 
DELIBERATION N° 21/146 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA FIXATION DES NOUVEAUX TARIFS POUR LA RÉGIE DU
MUSÉE MAISON NATALE PASQUALE PAOLI 

 
CHÌ APPROVA A FISSAZIONE DI E NOVE TARIFFE PÈ A REGIA DI U MUSEU

CASA NATIVA PASQUALE PAOLI
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République - Titre VII,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

1
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VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la  délibération  n° 17/284  AC  de  l’Assemblée de  Corse  du
21  septembre  2017  portant  approbation  du  nouveau  cadre  pour  le
patrimoine,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/017 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
portant  approbation  du  cadre  de  politique  générale  des  sites
archéologiques et des musées de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU l’arrêté  n° 2021-2731  portant  modification  de  la  régie  de  recettes  du
musée Pascal Paoli (instituée par arrêté n° 18-01546) en régie de recettes
et d’avances,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la  Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

2

Publié le 24 août 2021

010



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210728-0101990-DE-1-1 Reçu le 30/07/21

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI ;  Véronique  ARRIGHI ;  Paul-Félix  BENEDETTI ;  Jean
BIANCUCCI ; Valérie BOZZI ; Paul-Joseph CAITUCOLI ; Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS ;  Romain  COLONNA ;  Christelle  COMBETTE ;  Laurent  MARCANGELI ;
MAUPERTUIS Marie-Antoinette ; Jean-Martin MONDOLONI ; Nadine NIVAGGIONI ;
Julia TIBERI ; Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE la mise en vente et les tarifs des produits de la résidence
Fattu in Museu tels que présentés dans le rapport du Président du Conseil exécutif
de Corse.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE la  mise  en  vente  et  les  tarifs  des  objets  en  vente  à  la
boutique du musée Maison Natale Pasquale Paoli tels que présentés dans le rapport
du Président du Conseil exécutif de Corse.

ARTICLE 3 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/147 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT L'AMÉNAGEMENT DU PARKING INTERMODAL 
DE LA GARE DE FURIANI 

 
CHÌ APPROVA L'ACCUNCIAMENTU DI U PARCHEGHJU INTERMUDALE 

DI A GARA DI FURIANI
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

1
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VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié par le décret  n° 2021-724 du 7 juin 2021 et  le décret n°
2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n° 17/120  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
27 avril  2017 approuvant le plan pluriannuel  des  investissements
ferroviaires sur la période 2017-2026,

VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
30 mai 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier
de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
25 mars 2021 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22 juillet  2021 approuvant  le  renouvellement  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean
BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent
MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le programme relatif à l’aménagement du parking de la
gare de Furiani pour un montant de 350 000 € HT à engager  sur l’opération
n° 1411G0036.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE le plan de financement au titre du plan France Relance
de l’Etat 2021-2022 suivant : 

Etat - France Relance - DRI - Mobilité : 80 % 280 000 € HT
CdC :                                                      20 %   70 000 € HT

ARTICLE 3 : 

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  lancer
toutes  les  procédures  règlementaires  et  à solliciter toutes  les  autorisations
administratives pour mener cette opération.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/148 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME D'INFORMATIONS
VOYAGEURS SUR LES RÉSEAUX FERRÉ ET D'AUTOCARS DE LA CORSE 

 
CHÌ APPROVA U STABILIMENTU DI UN SISTEMA D'INFURMAZIONI 

DI I VIAGHJADORI NANTU À U RITALI FARRATU È I CARRI DI A CORSICA
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

1

Publié le 24 août 2021

015



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210728-0101916-DE-1-1 Reçu le 30/07/21

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 17/120  AC de l’Assemblée de Corse  du 27 avril 2017
approuvant  le  plan  pluriannuel  des  investissements  ferroviaires  sur  la
période 2017-2026,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Julia
TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le programme de mise en place d’un système d’informations
voyageurs sur le réseau de transports publics de la Corse (trains, autocars), pour un
montant de 1 300 000 € HT.

ARTICLE 2 : 

APPROUVE le plan de financement au titre  du plan  France Relance  -
Dotation Régionale d’Investissement - Mobilité de l’Etat selon la répartition suivante :

Etat  80 % du montant HT 1 040 000 €
CdC  20 % du montant HT    260 000 €
TOTAL 100 % 1 300 000 €

ARTICLE 3 : 

DECIDE d’affecter ainsi qu’il suit les crédits inscrits à la rubrique :

BP 2021 PROGRAMME 1151

MONTANT DISPONIBLE ………………………………………………    7 000 000,00 €

MONTANT A AFFECTER ……………………………………………….. 1 600 000,00 €
Opération 1151N114 - Système d’Information Voyageurs……………. 1 600 000,00 €

MONTANT RESTANT DISPONIBLE ………………………………….   5 400 000,00 €

ARTICLE   4 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à lancer toutes les
procédures règlementaires et à solliciter toutes les autorisations administratives pour
mener cette opération.

ARTICLE   5 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/149 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT 
DE L'OPÉRATION D'AMÉNAGEMENT DE L'EX. RD 111 

 
CHÌ APPROVA A MUDIFICAZIONE DI U PIANU DI FINANZIAMENTU 

DI L'OPERAZIONE D'ACCUNCIAMENTU DI L'ANZIANA RD 111
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie,  et  notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et
R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,
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VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par  le  décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret
n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n°  18/139  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
30 mai 2018 portant adoption du règlement budgétaire et financier
de la Collectivité de Corse,

VU la  délibération  n°  20/151  CP  de  la  Commission  Permanente  du
4 novembre 2020 relative à l’opération d’aménagement de la section
Trottel - cimetière de l’ex. RD 111 à Aiacciu,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
25 mars 2021 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22 juillet  2021 approuvant  le  renouvellement  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean
BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent
MARCANGELI, Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,
Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI
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ARTICLE PREMIER :
 

APPROUVE le plan de financement modifié de l’opération suivant :

CdC : 1 121 850 € HT
Etat (PEI) : 2 617 650 € HT
Etat (fonds national « mobilités actives ») :   494 581 € HT (inchangé)
Commune d’Aiacciu :  565 000 € HT (inchangé)
CAPA :   110 000 € HT (inchangé)
Total : 4 909 081 € HT (inchangé)

ARTICLE 2 :
 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à poursuivre
toutes  les  démarches  utiles  et  à  signer  tous  les  actes  et  documents
nécessaires pour la mise en place des cofinancements prévus.

ARTICLE   3 :
 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/150 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA CRÉATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE AIACCIU 

(QUARTIER D'ASPRETTU) ET A BASTILICACCIA (LIEU-DIT PISCIATELLU) 
 

CHÌ APPROVA A CREAZIONE DI UNA VIA VERDE TRÀ AIACCIU 
(QUARTIERU DI ASPRETTU) È A BASTILICACCIA (LOCU DETTU PISCIATELLU)

_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1 à D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n°  2020-391 du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l'exercice  des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
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l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifié par le décret n°
2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  approuvant  le
renouvellement  de  la  délégation  de  l'Assemblée  de  Corse  à  sa  Commission
Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse amendé,

VU le tableau d’échéancier des crédits de paiement annexé au rapport du Président
du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM. 

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Valérie
BOZZI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCHANGELI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE     PREMIER : 

APPROUVE le principe et les caractéristiques principales du projet de création
d'une Voie  Verte  reliant  la  commune d'Aiacciu  (quartier  d’Asprettu)  à  la  commune de A
Bastelicaccia (lieu-dit Pisciatellu), pour un montant de 4 257 372 € HT, soit 4 540 000 € TTC
après arrondi.

ARTICLE     2 : 

APPROUVE le  plan  de  financement  de  l’opération,  pour  un  montant  de
4 257 372 € HT, dont 4 111 138 € HT éligibles aux subventions répartis comme suit :
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- CdC : 968 462 € HT
- Etat - fond « mobilités actives - aménagements cyclables » : 1 644 455 € HT
- Etat - plan France Relance - DRI - Mobilité : 1 644 455 € HT

ARTICLE     3 : 

APPROUVE l’affectation, ainsi qu’il suit, de crédits inscrits à la rubrique :

ORIGINE BP 2021                                                         PROGRAMME 1121 - Investissement

MONTANT DISPONIBLE …………………………………………………….….  5 349 900,00 € 

MONTANT A AFFECTER ………………………………………………….…….  4 540 000,00 €
Opération 1121N314 - « création d’une voie verte Aiacciu-A Bastelicaccia »
……………………………………………………………………………………....   4 540 000,00 € 

MONTANT RESTANT DISPONIBLE ………………….……………………………809 900,00 € 
..
ARTICLE     4 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif  de Corse à poursuivre toutes les
démarches utiles et à signer tous les documents, actes et conventions nécessaires pour la
mise  en  place  des  cofinancements  prévus  au  titre  du  fonds  « mobilités  actives  -
aménagements cyclables » et au titre du plan France Relance - PRI - Mobilité. 

ARTICLE 5

DECIDE le lancement d’une étude de prolongement du tracé de la voie verte au-
delà de Pisciatellu en direction de Porticcio jusqu’à la plage d’Argent de Coti-Chiavari. 

ARTICLE   6 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/151 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRENANT ACTE DE LA RECTIFICATION D'UNE ERREUR MATÉRIELLE
CONCERNANT L'ABROGATION D'UNE DÉLIBÉRATION 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI A RITTIFICAZIONI DI UN SBAGLIU MATIRIALI IN QUANTU

À L'ABRUGAZIONI DI UNA DELIBERAZIONI
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le Code l’action sociale et des familles,

VU le Code de la santé publique, 

VU le Code de la sécurité sociale,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération  n° 18/281 AC de l’Assemblée de Corse du 27 juillet 2021
prenant acte du « Prughjettu d’azzione suciale 2018-2021 constitutif de la
feuille de route relative aux compétences de la Collectivité de Corse en
matière d’affaires sociales pour la période 2018-2021 »,

VU la  délibération  n° 20/148 AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
5  novembre  2020  approuvant  l’actualisation  du  règlement  des
interventions sociales, médico-sociales et de santé de Corse,

VU la délibération  n° 21/092 AC  de l’Assemblée de Corse  du 30 avril 2021
adoptant  le  règlement  actualisé  des  aides  et  des  actions  sociales  et
médico-sociales de Corse,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  approuvant  le
renouvellement  de  la  délégation  de  l'Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

CONSIDÉRANT  qu’il convient de rectifier une erreur matérielle intervenue dans la
délibération n°  21/092  AC,  à  savoir  l’abrogation  de  la  délibération
n° 20/148 AC du 5 novembre 2020 approuvant l’actualisation du règlement
des interventions sociales, médico-sociales et de santé de Corse,

APRES avis de  la  Commission  de  l'Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM. 

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
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Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCHANGELI,  Jean-Martin
MONDOLONI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, joint à
la présente délibération.

ARTICLE 2 : 

ADOPTE l’annulation de l’abrogation de la délibération  n° 20/148 AC de
l’Assemblée de Corse  du 5 novembre 2020 relative à l’actualisation du règlement
des interventions  sociales,  médico-sociales  et  de  santé  de  Corse,  votée  par  la
délibération  n° 21/092 AC  de l’Assemblée de Corse  du 30 avril  2021 adoptant le
règlement actualisé des aides et des actions sociales et médico-sociales de Corse.

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/152 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA DÉLÉGATION GÉNÉRALE HABILITANT 
MME LAUDA GUIDICELLI, CONSEILLÈRE EXÉCUTIVE 
ET M. DOMINIQUE LIVRELLI, CONSEILLER EXÉCUTIF 

AUX FINS DE SIGNATURE D'ACTES PASSÉS EN LA FORME ADMINISTRATIVE 
 

CHÌ APPROVA A DELEGAZIONE GENERALE CHÌ ABILITEGHJA 
A SIGNORA LAUDA GUIDICELLI, CUNSIGLIERA ESECUTIVA 
È U SGIÒ DOMINIQUE LIVRELLI, CUNSIGLIERU ESECUTIVU 

AFFINE DI FIRMÀ ATTI PASSATI IN A FORMA AMMINISTRATIVA 
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment l’article L. 1 311-13,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance  n° 2016-1562  du  21  novembre  2016  portant  diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  approuvant  le
renouvellement  de  la  délégation  de  l'Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM. 

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCHANGELI,  Jean-Martin
MONDOLONI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :
  
APPROUVE la délégation générale aux fins de signature de tous les actes

passés en la forme administrative.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  Mme  Lauda  GUIDICELLI  Conseillère  exécutive  (pour  le
Cismonte) et M. Dominique LIVRELLI, Conseiller exécutif (pour le Pumonti) à signer
lesdits actes qui  seront publiés au Service de la Publicité Foncière de Bastia ou
d’Aiacciu.
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ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/153 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PRENANT ACTE DE L'ENGAGEMENT SUR LA DÉMARCHE « ZÉRO REJET
PLASTIQUE EN MÉDITERRANÉE » DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

AVEC LA WWF FRANCE 
 

CHÌ PIGLIA ATTU DI L'IMPEGNU IN A DIMARCHJA « ZÉRO REJET PLASTIQUE
EN MÉDITERRANÉE » DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA CÙ A WWF FRANCIA

_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
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VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la  délibération  n° 19/459  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
19  décembre  2019  approuvant  la  déclaration  d'urgence  climatique  et
écologique,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  approuvant  le
renouvellement  de  la  délégation  de  l'Assemblée  de  Corse  à  sa
Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM. 

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Laurent MARCHANGELI,  Jean-Martin
MONDOLONI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI,
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

ACTE le principe et les engagements de la Collectivité de Corse avec la
WWF France afin de lutter contre la pollution plastique en Corse, tels que définis
dans  le  rapport  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  joint  à  la  présente
délibération.

ARTICLE 2 :

ACTE le principe de la signature de la charte d’engagement « zéro rejet
plastique en Méditerranée » de la WWF France.
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ARTICLE 3 :

ACTE  le principe de mener les travaux de définition d’un plan d’actions
« territoire zéro pollution plastique ».

ARTICLE   4 :

VALIDE les quatre orientations et les six axes stratégiques définis par la
Collectivité de Corse pour la charte d’engagement.

ARTICLE   5 :

VALIDE le principe de mener une consultation auprès de tous les acteurs
du territoire pour finaliser le plan d’actions pour lutter contre la pollution plastique en
Corse.

ARTICLE   6 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/154 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA SIGNATURE DE LA CONVENTION PLAN FRANCE RELANCE
EN FAVEUR DE LA CRÉATION D'UN CENTRE D'URGENCE CYBER

TERRITORIAL (CSRIT) EN CORSE 
 

CHÌ APPROVA A FIRMA DI A CUNVINZIONI DI U PIANU FRANCIA RILANCIU PÀ
A CRIAZIONI DI UN CENTRU D'URGENZA CYBER TARRITURIALI IN CORSICA

_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret n° 2021-724 du 7 juin 2021 et  le décret n° 2021-850 du 29 juin
2021,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/083 AC de l’Assemblée de Corse du 30 avril 2021
approuvant  les  candidatures  aux  dispositifs  du  plan  France  Relance
numérique  dans  le  cadre  de  la  politique  de  transformation  et
d'aménagement numérique de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI ;  Véronique  ARRIGHI ;  Paul-Félix  BENEDETTI ;  Jean
BIANCUCCI ; Valérie BOZZI ; Paul-Joseph CAITUCOLI ; Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS ;  Romain  COLONNA ;  Christelle  COMBETTE ;  Laurent  MARCANGELI ;
MAUPERTUIS Marie-Antoinette ; Jean-Martin MONDOLONI ; Nadine NIVAGGIONI ;
Julia TIBERI ; Hyacinthe VANNI.
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ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le présent rapport et ses annexes.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  déposer  la
demande de subvention au titre du « Plan France Relance - CRÉATION DE CSIRT
TERRITORIAL » et ses annexes.

ARTICLE 3 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  et  à
exécuter la convention au titre du «  Plan France Relance  - CRÉATION DE CSIRT
TERRITORIAL » et ses annexes.

ARTICLE 4 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à élaborer, lancer,
instruire et signer le marché et les actes associés concernant l’étude détaillée de
préfiguration du CSIRT Cyber Corsica.

ARTICLE 5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/155 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LE RENOUVELLEMENT DU RÉSEAU TERRITORIAL HAUT
DÉBIT DES ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT DU SECONDAIRE 

DE CORSE (LYCÉES ET COLLÈGES) 
 

CHÌ APPROVA A RINNUVATA DI U RITALE TERRITURIALE ALTU FLUSSU 
DI I STABILIMENTI D'INSIGNAMENTU SICUNDARIU DI CORSICA 

(LICEI È CULLEGHJI)
_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1, 

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,
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VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par le décret  n° 2021-724 du 7 juin 2021 et  le  décret n°
2021-850 du 29 juin 2021,

VU la délibération  n° 12/110 AC de l'Assemblée de Corse du 5 juillet
2012  portant  approbation  du  Schéma  Directeur  Territorial
d’Aménagement Numérique de la Corse,

VU la  délibération  n°  12/248  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du  20
décembre  2012  validant  le  principe  de  l’élaboration  d’un  réseau
régional  haut  débit  des  établissements  publics  locaux
d’enseignement du secondaire de Corse,

VU la délibération n° 17/361 AC de l'Assemblée de Corse du 27 octobre
2017 approuvant  le renouvellement du réseau régional  haut  débit
des établissements publics locaux d’enseignement du secondaire de
Corse,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai
2018 portant  adoption du règlement  budgétaire  et  financier  de la
Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars
2021 adoptant  le  budget  primitif  de  la  Collectivité  de Corse pour
l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet
2021 approuvant le cadre général d’organisation et de déroulement
des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet
2021 approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée
de Corse à sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU le tableau d’échéancier des crédits de paiement annexé au rapport
du Président du Conseil exécutif de Corse,
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SUR rapport  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  du
Numérique, de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI ; Véronique ARRIGHI ; Jean BIANCUCCI ; Valérie BOZZI ;
Paul-Joseph  CAITUCOLI ;  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS ;  Romain
COLONNA ; Christelle COMBETTE ; Laurent MARCANGELI ; MAUPERTUIS
Marie-Antoinette ;  Jean-Martin  MONDOLONI ;  Nadine  NIVAGGIONI ;  Julia
TIBERI ; Hyacinthe VANNI.

N’a pas pris part au vote (1) :  M. Paul-Félix BENEDETTI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,
joint à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

VALIDE le principe du renouvellement du réseau territorial haut débit
des  établissements  d’enseignement  du  secondaire  de  Corse  (lycées  et
collèges).

ARTICLE 3 :

APPROUVE le  plan  de  financement  prévisionnel  de  l’opération
présenté dans le rapport.

ARTICLE 4 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif de Corse à affecter à
cette opération les autorisations de programme au programme 1211 à hauteur
de 3 M€ pour la période 2021-2025.

ARTICLE   5 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à négocier les
conditions financières de la participation des établissements d’enseignement
du secondaire à l’opération.

3

Publié le 24 août 2021

038



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210728-0102004-DE-1-1 Reçu le 30/07/21

ARTICLE   6 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à déposer les
demandes de cofinancement nécessaires.

ARTICLE   7 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif  de Corse à élaborer,
lancer,  signer  et  exécuter  le  marché  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre
opérationnelle du réseau.

ARTICLE   8 :

AUTORISE le Président du Conseil  exécutif de Corse à signer les
avenants sans incidences financières.

ARTICLE   9 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/156 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA LOCATION DU DROIT DE PÊCHE SUR L’ÉTANG 

DE CHJURLINU 
 

CHÌ APPROVA L'AFFITTU PÈ U DIRITTU DI PESCA NANTU À U STAGNU 
DI CHJURLINU

_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU la  loi n° 73-1230 du 31 décembre 1973 règlementant la location du droit
de pêche dans certains étangs salés privés du littoral,

VU la  loi n° 91-627 du 3 juillet 1991 portant diverses dispositions en matière
de pêches maritimes et de cultures marines,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 94-688 du 9 août 1994 portant création de la réserve naturelle
de l’étang de Biguglia,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021, 

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

CONSIDERANT que  l’étang  de  Chjurlinu  appartient  au  domaine  privé  de  la
Collectivité de Corse et qu’à ce titre celle-ci en détient le droit de pêche exclusif, 

CONSIDERANT que  ce  droit  peut  être  cédé  ou  loué  à  des  marins  pêcheurs
professionnels ou bénéficiaires du droit à pension de marins,

CONSIDERANT la  fin  du  bail  actuel  au  31  juillet  2021  et  la  nécessité de  le
renouveler  afin  de  faire  perdurer  une  activité  traditionnelle  de  pêche  datant  du
12ème siècle,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
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Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,   Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Laurent  MARCANGELI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,
Hyacinthe VANNI

N’a pas pris part au vote (1) : Mme Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE les propositions du Président du Conseil exécutif  de Corse
telles que présentées dans le rapport relatif à la location du droit de pêche sur l’étang
de Chjurlinu.

ARTICLE 2 :  

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer tous les
actes afférents à la mise en œuvre de la présente délibération.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/157 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
CHÌ APPROVA U FINANZIAMENTU DI A CAMPAGNA STATINALE 

DI I FOCHI DI FURESTA 
 

APPROUVANT LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ESTIVALE 
DES FEUX DE FORÊTS

_____

REUNION DU 28 JUILLET 2021

L'an deux mille vingt et un, le vingt huit juillet, la commission permanente,
convoquée le  19  juillet  2021,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI,
Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Romain COLONNA, Christelle COMBETTE, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Nadine
NIVAGGIONI, Julia TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Hyacinthe VANNI à M. Romain COLONNA

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU le Code forestier, livre II, titre 1er, chapitre II,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,
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VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU l’Ordre Départemental d’Opérations Feux de Forêts,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l'Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI ;  Véronique  ARRIGHI ;  Paul-Félix  BENEDETTI ;  Jean
BIANCUCCI ; Valérie BOZZI ; Paul-Joseph CAITUCOLI ; Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS ;  Romain  COLONNA ;  Christelle  COMBETTE ;  Laurent  MARCANGELI ;
MAUPERTUIS Marie-Antoinette ; Jean-Martin MONDOLONI ; Nadine NIVAGGIONI ;
Julia TIBERI ; Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le plan de financement relatif à la campagne estivale feux de
forêts 2021, financé par le Conservatoire de la Forêt Méditerranéenne (CFM).

ARTICLE 2 : 

APPROUVE les deux conventions relatives à la participation financière de
l’Etat  pour  l’armement  et  le  fonctionnement  de  patrouilles  de  surveillance  des
incendies de forêt et d’intervention sur feux assurées pendant la saison feux de forêt
2021 par les forestiers-sapeurs de la Collectivité de Corse dans le Cismonte et le
Pumonti, telles que figurant en annexes.
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ARTICLE 3 : 

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble
des actes à intervenir.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 28 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/118 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

ADUTTENDU UN REGULAMENTU INTERNU DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette PONZEVERA, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 
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VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment l’article L. 4422-13, 

 
VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à

l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
 
VU la  loi  n°  2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la  prorogation de

l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

 
VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise

sanitaire,
 
VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité

du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

 
VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales

nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 20/096 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juillet 2020
portant prorogation du cadre général d’organisation et de déroulement des
séances  publiques  de  l’Assemblée  de  Corse  prévu  par  la  délibération
n° 20/065 AC du 24 avril 2020,

 
SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité (après un vote à scrutin public),

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Ont voté CONTRE (17) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY, Valérie  BOZZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
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MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

Se sont abstenus (6) : Mmes et MM.

Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Claude
BRANCA, Véronique PIETRI, Paul QUASTANA

N’ont pas pris part au vote (8) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA,
Vanina LE BOMIN, Saveriu LUCIANI, Antoine POLI, Pierre POLI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :
 

ADOPTE, à la majorité absolue de ses membres, son règlement intérieur,
figurant en annexe et conformément aux exigences de majorité prévues à l’article
L. 4422-13 du Code général des collectivités territoriales.
 
ARTICLE     2 :
 

DIT qu’une révision du règlement intérieur devra être réalisée de façon à
mettre ses contenus en adéquation avec les orientations que souhaiteront retenir les
élus en  termes  de  modernisation  des  institutions, comme  avec  les  équilibres  et
pratiques de fonctionnement qui apparaîtront propres à cette Assemblée.

 
DECIDE,  à cet effet, de constituer un groupe de travail  composé de la

Présidente de l’Assemblée, du Président du Conseil exécutif et d’un représentant par
groupe politique, en vue de soumettre un cadre de propositions  lors de la session
d’octobre 2021. 

ARTICLE     3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/119 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

ADOPTANT LE CADRE GÉNÉRAL D'ORGANISATION ET DE DÉROULEMENT
DES SÉANCES PUBLIQUES DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE 

 
ADUTTENDU U QUADRU GENERALE D'URGANIZAZIONE E DI U SEGUITU 

DI I RIUNIONI PUBLICHI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette PONZEVERA, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la  loi  n°  2020-290  du  23  mars  2020  d’urgence  modifiée  pour  faire  face  à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020  autorisant la prorogation de l'état d'
urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la  sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions  locales  et  de l'exercice  des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  à  la  gestion  de la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le  décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
adoption du règlement intérieur de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES avis de la Commission Permanente,

CONSIDERANT la nécessité d'assurer,  dans le contexte de crise sanitaire provoqué par
l'épidémie de Covid-19, la continuité des pouvoirs publics corses et  leur réactivité
dans le respect des contraintes de santé publique,

CONSIDERANT le maintien des dispositions législatives et réglementaires autorisant à cet
effet un régime dérogatoire applicable aux assemblées délibérantes des collectivités
territoriales, nonobstant la levée de l’état d’urgence,

CONSIDERANT l’intérêt  d’une  vigilance  accrue  dans  l’organisation  des  réunions  de
l’Assemblée de Corse et de ses commissions en lieux publics clos, qui suppose une
attention particulière,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (62) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste
ARENA, Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI, Paul-Félix  BENEDETTI, Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI,  Valérie BOZZI,
Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina CHIARELLI-LUZI,  Catherine COGNETTI-TURCHINI,  Anna
Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Santa DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI
D’ISTRIA, Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre  GUIDONI,
Xavier LACOMBE,  Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO,  Jean-Jacques LUCCHINI,
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Don Joseph LUCCIONI,  Saveriu LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra MARCHETTI,
Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Jean-
Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

S’est abstenu : M.

Pierre GHIONGA

ARTICLE PREMIER :

DECIDE,  au  vu  du  maintien,  du  régime  dérogatoire  établi par  les  lois,
ordonnance  et  décrets  susvisés,  de  l’intérêt  de  statuer  en  début  de  mandature  sur  les
modalités  d’application  de  celui-ci  aux  réunions  de  l’Assemblée  de  Corse  et  de  ses
commissions.

PREND à  cet  effet  pour  références les  dispositions  des  délibérations
n° 20/065 AC du 24 avril 2020 décidant du cadre général d’organisation et de déroulement
des séances publiques de l’Assemblée de Corse et n° 20/096 AC du                   30 juillet
2020 portant prorogation du cadre général d’organisation et de déroulement des séances
publiques de l’Assemblée de Corse.

ARTICLE 2 : 

DECIDE, au titre du régime dérogatoire prévu par le législateur que les séances
publiques de l’Assemblée de Corse pourront, le cas échéant et en fonction du contexte de
l’épidémie, être organisées en utilisant les procédés audiovisuels de participation à distance
des conseillers en « téléconférence ».  Ces modalités techniques sont  précisées dans la
convocation ou ses annexes, qui comporteront notamment l’indication du procédé utilisé et,
éventuellement, un état de répartition des conseillers, validé par les groupes et modifié en
tant que de besoin, et sur la base duquel seront communiquées en amont des sessions leur
présence  dans  l’hémicycle/  leur  participation  par  téléconférence  /  la  délégation  de  leur
pouvoir.

ARTICLE 3 : 

DIT que préalablement à l’ouverture de la séance, il sera procédé sur les bases
mentionnées à l’article 1er à l’appel nominal des conseillers, de façon à établir la liste des
participants et des pouvoirs, et vérifier le quorum.

 
DECIDE que les séances organisées selon ces modalités dérogatoires ne seront

pas prises en compte pour mesurer l’absentéisme des conseillers.

ARTICLE 4 : 

DIT  que les temps de parole et le nombre d’orateurs par rapport peuvent être
modulés par la Commission Permanente en fonction du contexte sanitaire et de l’ordre du
jour de la séance.

DIT que les votes ont lieu par scrutin public nominal ; à cet effet, les conseillers
ou leurs représentants indiquent clairement le sens de leur vote (pour, contre, abstention ou
non-participation  au vote).  Le  président  de séance  en proclame les  résultats  qui  seront
reportés au procès-verbal puis au compte-rendu in extenso. 
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ARTICLE 5 : 

PRECISE que les séances sont retransmises en direct sur le site internet de la
Collectivité, et que leur caractère public est assuré dès lors que les conditions minimales de
quorum sont remplies par le nombre des participants effectifs, en prenant en considération
les  pouvoirs  dont  ils  disposent.  Les  séances  font  l’objet  d’enregistrements  audiovisuels
conservés selon les usages en vigueur à l’Assemblée de Corse. Il en va de même pour le
procès-verbal des séances puis, dès qu’il aura pu être rédigé, le compte-rendu in extenso.

ARTICLE 6 : 

MANDATE la Commission Permanente et la Conférence des Présidents, dans
leurs attributions respectives, pour proposer ou apporter en-dehors des séances publiques
toute modification nécessaire à ces dispositions. 

ARTICLE 7 : 

Les  dispositions  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse  relatives
notamment aux délais de transmission des rapports, aux conditions de leur instruction en
commission, aux modalités de réunion en téléconférence, aux conditions de quorum, aux
règles  de  prises  de  parole,  de  dépôt  et  d’examen  des  amendements,  et  de  vote,  sont
complétées  ou  modifiées  en  cohérence  pour  la  durée  d’application  de  la  présente
délibération. 

ARTICLE 8 : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS

4

Publié le 24 août 2021

053



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210722-0101715-DE-1-1 Reçu le 29/07/21

 
DELIBERATION N° 21/120 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PORTANT DESIGNATION DES SECRETAIRES DE SEANCE 

DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 

CHÌ PORTA DESIGNAZIONE DI I SECRETARII DI A SEDUTA 
DI L’ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette PONZEVERA, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse et
notamment son article 36,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l'Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (55) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste  ARENA, Véronique
ARRIGHI,  Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean BIANCUCCI, Didier
BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline
GALLONI D’ISTRIA, Pierre GHIONGA, Jean-Charles GIABICONI,  Pierre GUIDONI,
Xavier LACOMBE, Ghjuvan’Santu LE MAO,  Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
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PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis
POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel
SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Charlotte
TERRIGHI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

N’ont pas pris part au vote (8) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Vanina BORROMEI, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA,
Vanina LE BOMIN, Saveriu LUCIANI, Antoine POLI, Pierre POLI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

DESIGNE  ainsi  qu’il  suit  les secrétaires de séance de l’Assemblée de
Corse : 

- Mme Lisa FRANCISCI
- M. Don Joseph LUCCIONI
- Mme Sandra MARCHETTI

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/121 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DE LA CONSTITUTION DES GROUPES POLITIQUES 
DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

 
PIGLIENDU ATTU DI A CUSTITUZIONE DI I GRUPPI PULITICHI 

DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette PONZEVERA, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre Il, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020  autorisant la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse et
notamment son article 15,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l'Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

PREND ACTE de la constitution des groupes ainsi qu’il suit :  

GROUPE « FÀ POPULU INSEME »

Président : M. Jean BIANCUCCI

Membres : 

M. Jean-Félix ACQUAVIVA
Mme Danielle ANTONINI
Mme Véronique ARRIGHI
M. Jean-Marc BORRI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI
Mme Françoise CAMPANA
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Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
Mme Anna Maria COLOMBANI
M. Romain COLONNA
Mme Frédérique DENSARI
Mme Muriel FAGNI
Mme Lisa FRANCISCI
M. Petru Antone FILIPPI
Mme Eveline GALLONI D’ISTRIA
M. Jean-Charles GIABICONI
M. Ghjuvan’Santu LE MAO
M. Jean-Jacques LUCCHINI
M. Don Joseph LUCCIONI
Mme Sandra MARCHETTI
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS
Mme Paula MOSCA
Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Jean-Paul PANZANI
Mme Juliette PONZEVERA
M. Louis POZZO di BORGO
Mme Anne-Laure SANTUCCI
M. François SORBA
M. Joseph SAVELLI
M. Hervé VALDRIGHI
M. Hyacinthe VANNI

GROUPE « UN SOFFIU NOVU - UN NOUVEAU SOUFFLE POUR LA CORSE »

Président : M. Laurent MARCANGELI

Membres : 

M. Didier BICCHIERAY
Mme Valérie BOZZI
Mme Cathy COGNETTI-TURCHINI
Mme Christelle COMBETTE
Mme Santa DUVAL
M. Pierre GHIONGA
M. Pierre GUIDONI
M. Xavier LACOMBE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Georges MELA
M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Chantal PEDINIELLI
Mme Marie-Anne PIERI
M. Jean-Michel SAVELLI
M. Jean-Louis SEATELLI
Mme Charlotte TERRIGHI
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GROUPE « AVANZEMU »

Président : M. Jean-Christophe ANGELINI

Membres : 

Mme Vanina BORROMEI
Mme Vanina LE BOMIN
M. Saveriu LUCIANI
M. Antoine POLI
M. Pierre POLI
Mme Julia TIBERI

Apparentée : 

Mme Josepha GIACOMETTI-PIREDDA

GROUPE « CORE IN FRONTE »

Président : M. Paul-Félix BENEDETTI

Membres : 

M. Jean-Baptiste ARENA
Mme Serena BATTESTINI
Mme Marie-Claude BRANCA
Mme Véronique PIETRI
M. Paul QUASTANA

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/122 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS DE L'ASSEMBLÉE 
DE CORSE AU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE 

ET À SON PRÉSIDENT 
 

CHI PORTA DELEGAZIONE D'ATTRIBUZIONE DI L'ASSEMBLEA 
DI CORSICA A U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI CORSICA 

E À U SO PRESIDENTE

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline
GALLONI  D'ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN,
Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette PONZEVERA, Paul  QUASTANA, Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Jean-Paul PANZANI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Ghjuvan'Santu LE MAO
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème  partie,  et
notamment  ses  articles  L.  3211-2,  L.  3221-12,  L.  3221-12-1,  L.  4221-5,
L. 4231-8, L. 4231-8-2, L. 4421-1, L. 4425-8,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n°  2020-391 du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l'exercice  des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  à  la  gestion  de la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le  décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021.

VU la délibération n° 21/117 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021 portant
élection du Conseil exécutif de Corse et de son Président,

VU la délibération n° 21/118 AC du 22 juillet  2021 portant adoption du règlement
intérieur de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/119  AC du  22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général
d’organisation  et  de  déroulement  des  séances  publiques  de  l’Assemblée  de
Corse,

SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Jean-
Marc BORRI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA,  Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,
Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline
GALLONI  D’ISTRIA, Jean-Charles  GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph
LUCCIONI,  Jean-Jacques  LUCCHINI, Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Paola  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,
François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI
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Se sont abstenus (6) : Mmes et MM.

Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Marie-Claude
BRANCA, Véronique PIETRI, Paul QUASTANA

N’ont pas pris part au vote (25) : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Didier  BICCHIERAY,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,
Catherine COGNETTI-TURCHINI, Christelle COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA,
Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,  Vanina LE BOMIN,
Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-
Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Antoine POLI, Pierre POLI,
Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

AUTORISE le  Président  du Conseil  exécutif  de Corse,  pour la  durée de son
mandat, à :

1. Procéder  à  la  réalisation  des  emprunts  destinés  au  financement  des
investissements  prévus  par  le  budget,  et  aux  opérations  financières  utiles  à  la
gestion et au réaménagement des emprunts contractés, y compris les opérations de
couverture des risques et des taux de change, et à accomplir à cet effet tout acte
nécessaire. Les délégations consenties en application de cet alinéa prennent fin dès
l’ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement ;

2. Réaliser  des  lignes  de  trésorerie  sur  la  base  d’un  montant  maximum  de
80 millions d’euros ;

3. Prendre  les  décisions  mentionnées  au  III  de  l’article  L.  1618-2  (dérogation  à
l’obligation  de  dépôt  des  fonds  auprès  de  l’Etat)  et  au  a)  de  l’article
L. 2221-5-1 (dérogation de même type pour les régies, pour les fonds provenant
des excédents de leur trésorerie), sous réserve des dispositions du c) de ce même
article ;

4. Arrêter  et  modifier  l’affectation  des propriétés de la  Collectivité  utilisées par  ses
services publics ;

5. Décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n’excédant pas douze ans, pour un montant total de charges comprises inférieur à
300  000 €  par  an,  lorsque  la  Collectivité  est  preneuse,  et  150  000 €  par  an
lorsqu’elle est bailleur ;

6. Accepter  les  indemnités  de sinistre afférentes aux contrats  d’assurance dans la
limite de 150 000 € par sinistre ;

7. Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement
des services de la Collectivité, dont le montant de l’avance pouvant être consentie
ou dont le montant moyen des recettes encaissées mensuellement est inférieur à
150 000 € ;

8. Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges, sans
préjudice des dispositions de l’article L. 4422-29 du CGCT qui lui permettent de le
faire à titre conservatoire, quelles que soient les conditions et charges ;

9. Décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ;
10. Fixer,  sans préjudice  des dispositions  de l’article  L.  4221-4 du CGCT,  dans les

limites de l’estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la
Collectivité à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ;

11. Prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits
pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la Collectivité ;

12. Autoriser,  au  nom  de  la  Collectivité,  le  renouvellement  de  l’adhésion  aux
associations dont elle est membre ;
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13. Procéder, après avis du comité régional de programmation des aides, à l’attribution
et à la mise en œuvre des subventions liées à la gestion des fonds européens dont
la Collectivité est l’autorité de gestion ;

14. Demander  à  l’Etat  ou  à  d’autres  collectivités  territoriales,  l’attribution  de
subventions ;

15. Procéder  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens de la Collectivité, pour
des projets n’entraînant pas la création ou la disparition d’une surface de plancher
strictement supérieure à 2 000 m² ;

16. Fixer les tarifs des voies et voiries, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux
publics dans les limites prévues au règlement de voirie adopté par l’Assemblée de
Corse, et d’une manière générale, des droits prévus au profit de la Collectivité qui
n’ont pas un caractère fiscal ;

17. Fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ;
18. Attribuer ou retirer les bourses entretenues sur les fonds territoriaux ;
19. Prendre toute décision relative au fonds de solidarité pour le logement, notamment

en matière d’aides, de prêts, de remises de dettes et d’abandon de créances ; 
20. Prendre  tant  en  qualité  de pouvoir  adjudicateur  que  d’entité  adjudicatrice,  toute

décision,  pour  la  durée  du  mandat,  concernant  la  préparation,  la  passation,
l’exécution et la résiliation et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au
budget ;

21. Procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des
crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses
réelles de chacune des sections, fixée à l’occasion du vote du budget ;

22. Procéder  à  l’affectation  des  autorisations  de  programme  et  autorisations
d’engagement  (y  compris  celles  relatives  aux  dépenses  imprévues),  par  arrêté
délibéré  en  Conseil  exécutif,  dès  lors  que  l’Assemblée  de  Corse  a  validé  les
autorisations correspondantes ;

23. Exercer au nom de la Collectivité les droits de préemption dont celle-ci est titulaire
ou  délégataire  en  application  du  code  de  l’urbanisme  ;  et  également  déléguer
l’exercice  de ce droit,  à  l’occasion de l’aliénation  d’un bien,  dans les  conditions
fixées par l’Assemblée de Corse ;

24. Prendre  toutes  mesures  d’application  (affectation  et  individualisation)  des
règlements d’aides et des schémas territoriaux, dans la limite des plafonds prévus
et dans le cadre des modalités fixées auxdits règlements et schémas approuvés par
l’Assemblée de Corse ;

25. Mettre  en  œuvre  les  mesures  d’application  des  appels  à  projets,  appels  à
propositions  et  appels  à  manifestation  d’intérêts  approuvés  par  l’Assemblée  de
Corse, et signer les conventions afférentes ;

26. Signer  toute  convention  d’application  de  conventions-cadres  approuvées  par
l’Assemblée de Corse ;

27. Prendre toute décision prévue par  le  code de l’expropriation,  afin  d’acquérir  les
emprises des projets dans la limite de l’estimation de France Domaine, dès lors que
l’Assemblée de Corse aura décidé l’engagement des procédures correspondantes ;

28. Signer les conventions  et les accords de partenariat  ne portant pas engagement
financier de la Collectivité ;

29. Lancer la mise à l’étude d’un projet et délimiter les terrains à affecter par ce projet
dès lors que l’Assemblée de Corse aura validé la programmation de l’opération et
l’aura inscrite en étude à son budget ;

30. Procéder,  après  approbation  du  projet  routier  par  l’Assemblée  de  Corse,  aux
concertations réglementaires précédant  le  lancement de l’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique ;
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31. Prendre  les  mesures  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  du  schéma régional  de
développement  économique,  d’innovation  et  d’internationalisation  (SRDEII)
approuvé  par  l’Assemblée  de  Corse  par  délibération  n°  18/073  AC  du
29 mars 2018 ;

32. Prendre toutes mesures de mise en œuvre du schéma territorial d’aide à la réussite
et à la vie étudiante adopté par l’Assemblée de Corse par délibération n° 21/089 AC
du 30 avril 2021 ;

33. Engager les procédures de partage, demander le transfert de propriété des biens
culturels publics, intégrer ces biens au patrimoine de la collectivité, les déposer au
sein  des  musées  ou  centres  de  conservation  et  d’études,  selon  leurs  lieux  de
découverte, signer les conventions de partage afférentes.

ARTICLE 2 : 

HABILITE  en tant que de besoin le Président du Conseil exécutif  de Corse à
régulariser les actes pris dans les domaines relevant du point 20 de l’article 1er :

- entre le terme de son précédent mandat et le 1er juillet 2021, date de son élection,
période pendant laquelle pouvaient être prises toutes décisions relevant des affaires
courantes et de l’urgence ;

- entre le 1er juillet 2021 et la date d’entrée en vigueur de la présente délibération.

ARTICLE 3 :

DIT  que le Président  du Conseil  exécutif  de Corse informera l’Assemblée de
Corse des actes pris dans le cadre de ces délégations à la plus proche réunion concernant
les attributions visées aux points 19, 20 et 23, et au plus tard par un rapport trimestriel.

ARTICLE   4   : 

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/123 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DE LA CONSTITUTION DES COMMISSIONS DE L'ASSEMBLÉE
DE CORSE 

 
PIGLIENDU ATTU DI A CUSTITUZIONE DI E CUMMISSIONE 

DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI,
Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 
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VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  Il,  livre  IV,
IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire
face à l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par  le  décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret
n° 2021-850 du 29 juin 2021, 

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet
2021  portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de
Corse et notamment ses articles 19 et suivants,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet
2021 approuvant le cadre général d’organisation et de déroulement
des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l'Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DESIGNE  les  membres des  trois  commissions  organiques  de
l'Assemblée  de  Corse  et  PREND ACTE  de  la  constitution  de  leur  bureau
comme suit :

• Commission des Finances et de la Fiscalité :

Président : M. POZZO DI BORGO Louis
Vice-présidente : Mme PONZEVERA Juliette
Rapporteur : M. SAVELLI Joseph
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Membres : Mmes  et  MM. ANGELINI  Jean-Christophe,
BATTESTINI  Serena,  BIANCUCCI  Jean,
BENEDETTI  Paul-Félix,  BOZZI  Valérie,
COLOMBANI  Anna  Maria,  FRANCISCI  Lisa,
GIABICONI  Jean-Charles,  LACOMBE  Xavier,
MARCANGELI  Laurent,  MARCHETTI  Sandra,
MAUPERTUIS Marie-Antoinette, MELA Georges,
MONDOLONI  Jean-Martin,  POLI  Pierre,
SANTUCCI  Anne-Laure,  SEATELLI  Jean-Louis,
VANNI Hyacinthe

• Commission du Développement Économique, du Numérique,
de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement :

Présidente : Mme NIVAGGIONI Nadine
Vice-président : M. LE MAO Ghjuvan’Santu
Rapporteure :  Mme CHIARELLI-LUZI Vannina
Membres : Mmes  et  MM. ACQUAVIVA  Jean-Félix,

ARENA Jean-Baptiste,  ARRIGHI  Véronique,
CAITUCOLI  Paul-Joseph,  COMBETTE
Christelle,  GIACOMETTI-PIREDDA Josepha,
LUCCHINI  Jean-Jacques,  MARIOTTI  Marie-
Thérèse,  MOSCA  Paula,  PANZANI  Jean-
Paul,  PIERI  Marie-Anne,  POLI  Antoine,
QUASTANA  Paul,  SAVELLI  Jean-Michel,
SORBA François,  TIBERI  Julia,  TERRIGHI
Charlotte, VALDRIGHI Hervé

• Commission de  l'Éducation,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé :

Présidente : Mme FAGNI Muriel
Vice-président : M. COLONNA Romain
Rapporteure : Mme DENSARI Frédérique
Membres : Mmes  et  MM. ANTONINI  Danielle,

BICCHIERAY  Didier,  BORRI  Jean-Marc,
BORROMEI Vanina, BRANCA Marie-Claude,
CAMPANA  Françoise,  CASANOVA-
SERVAS Marie-Hélène, COGNETTI-
TURCHINI  Cathy,  DUVAL  Santa,  FILIPPI
Petru  Antone,  GALLONI D’ISTRIA  Eveline,
GHIONGA  Pierre,  GUIDONI  Pierre,  LE
BOMIN  Vanina,  LUCCIONI  Don  Joseph,
LUCIANI  Saveriu, PEDINIELLI  Chantal,
PIETRI Véronique
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ARTICLE 2 :

DESIGNE  les  membres des  commissions  thématiques  de
l'Assemblée de Corse ainsi qu’il suit :

• Commission de Contrôle :

Membres : Mmes et MM. ACQUAVIVA Jean-Félix, ANGELINI
Jean-Christophe,  ANTONINI  Danielle,
BATTESTINI  Serena,  BIANCUCCI  Jean,  BORRI
Jean-Marc,  COMBETTE  Christelle,  GALLONI
D’ISTRIA  Eveline,  MARCHETTI  Sandra,
MARIOTTI  Marie-Thérèse,  MONDOLONI  Jean-
Martin, PANZANI Jean-Paul, POLI Pierre, SAVELLI
Jean-Michel

• Commission  des  Compétences  Législatives  et
Réglementaires : 

Membres : Mmes et MM.  ACQUAVIVA Jean-Félix, ANGELINI
Jean-Christophe,  BOZZI  Valérie,  CASANOVA-
SERVAS Marie-Hélène, CHIARELLI-LUZI Vannina,
COLOMBANI Anna Maria, COLONNA Romain, LE
MAO  Ghjuvan’Santu,  LUCCIONI  Don  Joseph,
MARCANGELI  Laurent,  MONDOLONI  Jean-
Martin,  PIERI  Marie-Anne,  PIETRI  Véronique,
TIBERI Julia

• Commission pour l’Évolution Statutaire de la Corse :

Membres : Mmes  et  MM.  BENEDETTI  Paul-Félix,  BOZZI
Valérie, CAMPANA Françoise, COLONNA Romain,
FILIPPI  Petru  Antone,  GIACOMETTI-PIREDDA
Josepha,  LUCCIONI  Don Joseph,  MARCANGELI
Laurent,  MONDOLONI  Jean-Martin,  NIVAGGIONI
Nadine,  PANZANI  Jean-Paul,  PIERI  Marie-Anne,
SANTUCCI Anne-Laure, TIBERI Julia

• Commission  chargée  des problématiques  de  violence  en
Corse :

Membres : Mmes  et  MM.  ARENA Jean-Baptiste,  CAMPANA
Françoise,  COGNETTI-TURCHINI  Cathy,
COLOMBANI Anna Maria, COMBETTE Christelle,
DUVAL  Santa,  FAGNI  Muriel,  FILIPPI  Petru
Antone,  FRANCISCI  Lisa,  LE  BOMIN  Vanina,
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PEDINIELLI  Chantal,  POLI  Pierre,  SANTUCCI
Anne-Laure, SAVELLI Joseph

• Commission des Affaires Européennes : 

Membres : Mmes  et  MM.  BICCHIERAY  Didier,  CAITUCOLI
Paul-Joseph,  COGNETTI-TURCHINI  Cathy,
COLONNA  Romain,  DUVAL  Santa,  LE  BOMIN
Vanina, LUCCHINI Jean-Jacques, MOSCA Paula,
PANZANI  Jean-Paul,  POLI  Antoine,  QUASTANA
Paul,  SORBA  François,  TERRIGHI  Charlotte,
VALDRIGHI Hervé

 Commission des politiques de Santé :

Membres : Mmes  et  MM.  ANTONINI  Danielle,  ARRIGHI
Véronique,  BORRI  Jean-Marc,  BRANCA  Marie-
Claude,  COGNETTI-TURCHINI  Cathy,  DENSARI
Frédérique,  DUVAL  Santa,  FAGNI  Muriel,
GALLONI D’ISTRIA Eveline, GHIONGA Pierre, LE
BOMIN Vanina, PANZANI Jean-Paul, PEDINIELLI
Chantal, POLI Pierre

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/124 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE RENOUVELLEMENT DE LA DÉLÉGATION DE L'ASSEMBLÉE
DE CORSE À SA COMMISSION PERMANENTE 

 
CHÌ APPROVA A PRURUGAZIONE DI A DELEGAZIONE DI L'ASSEMBLEA 

DI CORSICA À A SO CUMMISSIONE PERMANENTE

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
notamment l'article L. 4133-6-1,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le  décret n° 2021-850 du 29 juin
2021,

VU l'article 4 de la délibération n° 20/036  AC  de l’Assemblée de Corse du
14 février 2020 portant modernisation des pratiques institutionnelles,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
portant  adoption  du  règlement  intérieur  de  l’Assemblée  de  Corse et
notamment son article 2,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

CONSIDERANT qu’une meilleure répartition des rôles entre l’Assemblée de Corse et
sa Commission Permanente a été décidée à l’unanimité des conseillers,
notamment au travers de la délibération n° 20/036 AC du 14 février 2020
portant adoption de propositions relatives à la modernisation des pratiques
institutionnelles de l’Assemblée de Corse,

CONSIDERANT que la crise sanitaire a anticipé l’activation du rôle délibérant de la
Commission Permanente, qui s’est vue confier par l’Assemblée de Corse,
par  délibération  en  date  du  20  avril  2020,  une  délégation  générale
excluant le Budget, le Compte Administratif et le Plan d’Aménagement et
de Développement Durable de la Corse (PADDUC), 

CONSIDERANT que ces nouvelles dispositions se sont avérées opérationnelles et
satisfaisantes, et qu’elles ont permis d’alléger l’ordre du jour des sessions
et de renforcer leur cohérence, 
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CONSIDERANT qu’il  apparait  donc  aujourd’hui  judicieux  de  maintenir  ce  mode
d’organisation en reconduisant un cadre d’application général,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-
Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI,
Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

DECIDE de  renouveler  la  délégation  générale  à  la  Commission
Permanente pour délibérer, sur tout rapport relevant de ses compétences et inscrit à
son  ordre  du  jour,  à  l'exclusion  des  matières  énumérées  à  l’article  L.  4422-15,
alinéa 2 du Code général des collectivités territoriales. 

ARTICLE 2 : 

RAPPELLE que l'Assemblée de Corse conserve cependant sa capacité à
modifier ou à revenir, en tout ou partie et à tout moment, sur ces délégations, comme
sur  l'affectation  des  rapports  en  résultant  dès  lors  que  le  Président  du  Conseil
exécutif  de  Corse,  la Présidente de  l'Assemblée  de  Corse  ou  la  Commission
Permanente elle-même l'estimeraient approprié.

ARTICLE 3 : 

PRECISE que les dispositions du règlement intérieur de l’Assemblée de
Corse relatives aux attributions de la Commission Permanente sont complétées ou
modifiées en cohérence.
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ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/125 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT RECTIFICATION EN ERREUR MATERIELLE DE LA DÉLIBÉRATION 
N° 21/115 AC DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE DU 1ER JUILLET 2021 RELATIVE 

À L'ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION PERMANENTE 
 

CHÌ PORTA RETTIFICAZIONE IN SBAGLIU MATIRIALE DI A DELIBERAZIONE 
NU 21/115 AC DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA DI U 1MU DI LUGLIU DI U 2021
RILATIVA À L'ELEZZIONE DI I MEMBRI DI A CUMMISSIONE PERMANENTE

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/115 AC de l’Assemblée de Corse du 1er juillet 2021
relative à l’élection des membres de la Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport de la Présidente de l'Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

RÉTABLIT l’ordre  de  classement  des membres  de  la  Commission
Permanente ainsi qu’il suit :

1. M. Hyacinthe VANNI
2. Mme Nadine NIVAGGIONI
3. M. Romain COLONNA
4. Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
5. M. Jean BIANCUCCI
6. Mme Véronique ARRIGHI
7. M. Paul-Joseph CAITUCOLI
8. Mme Danielle ANTONINI
9. M. Jean-Martin MONDOLONI
10. Mme Valérie BOZZI
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11. M. Laurent MARCANGELI
12. Mme Christelle COMBETTE
13. M. Paul-Félix BENEDETTI
14. Mme Julia TIBERI

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.  

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/126 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

FIXANT LES MODALITÉS DE DÉPÔT DES LISTES CONCERNANT 
LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE 

À LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES ET À LA COMMISSION DE
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
FISSENDU E MUDALITÀ DI DIPOSITU DI I LISTI PÀ A DISIGNAZIONI 

DI I RAPRISINTANTI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA À A CUMMISSIONI DI
CHJAMA À UFFERTI È À A CUMMISSIONI DI DILIGAZIONI DI SIRVIZIU PUBLICU

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème  partie, et  notamment  les  articles  L. 1411-5,  L. 1411-6,
D. 1411-3, D. 1411-4, D. 1411-5,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2018-1074  du  26  novembre  2018  portant  partie
législative du Code de la commande publique, 

VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2018-1075  du  3  décembre  2018  portant  partie
réglementaire du Code de la commande publique, 

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par  le  décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret
n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
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BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,
Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula
MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure
SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI,
François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Julia  TIBERI,  Hervé  VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

Les conditions de dépôt des listes de la Commission de Délégation
de Service Public et de la Commission d’Appel d’Offres  de la Collectivité de
Corse sont fixées comme suit :

Les candidatures prennent la forme d’une liste.

Chaque liste comprend :

- les noms des candidats en nombre suffisant pour satisfaire le nombre
total des sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir, sachant que le
nombre de suppléants est égal à celui des titulaires, à savoir 5.

- ou moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à
pourvoir (article D. 1411-4, 1er alinéa du CGCT).

Cette seconde possibilité permet à un courant minoritaire au sein de
l’assemblée ne disposant pas d’un nombre d’élus suffisant pour présenter une
liste entière d’en présenter une.

Si une seule liste est présentée, comme les dispositions du CGCT le
prévoient, elle doit satisfaire la représentation au plus fort reste prévue aux
articles L.  1411-5  II  et  D. 1411-3  du  CGCT,  de  manière  à  permettre
l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée délibérante.

Les listes seront déposées ou adressées au Secrétariat Général de
l’Assemblée de Corse à l’ouverture de la séance de l’Assemblée à laquelle est
inscrite l’élection des membres de l’Assemblée de Corse aux Commissions de
Délégation de Service Public et d’Appel d’Offres.
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ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/127 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE
À LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

ET À LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 
 

CHÌ PORTA DISIGNAZIONI DI I RAPRISINTANTI DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA
À A CUMMISSIONI DI DILIGAZIONI DI SIRVIZIU PUBLICU È À A CUMMISSIONI

DI CHJAMA À UFFERTI DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie, et
notamment les articles L. 1411-5, L. 1411-6, D. 1411-3, D.1 411-4, D. 1411-5,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du
Code de la commande publique, 

VU l'ordonnance n°  2020-391 du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l'exercice  des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2018-1075 du 3  décembre 2018 portant  partie  réglementaire  du
Code de la commande publique, 

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  à  la  gestion  de la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le  décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/126 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 fixant les
modalités de dépôt des listes concernant la désignation des représentants de
l’Assemblée de Corse à la Commission d’Appel d’Offres et à la Commission de
Délégation de Service Public,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DÉSIGNE ainsi  qu’il  suit,  après  avoir  procédé  à  une  élection  proportionnelle
conformément à la loi, les représentants de l’Assemblée de Corse pour siéger au sein de la
Commission de Délégation de Service Public de la Collectivité de Corse :

MEMBRES TITULAIRES

- M. Louis POZZO DI BORGO
- M. Jean BIANCUCCI
- Mme Christelle COMBETTE
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- Mme Julia TIBERI
- M. Paul-Félix BENEDETTI

MEMBRES SUPPL  É  ANTS

- M. Romain COLONNA
- Mme Muriel FAGNI
- M. Laurent MARCANGELI
- M. Pierre POLI
- Mme Serena BATTESTINI

ARTICLE 2 :

DÉSIGNE ainsi  qu’il  suit,  après  avoir  procédé  à  une  élection  proportionnelle
conformément à la loi, les représentants de l’Assemblée de Corse pour siéger au sein de la
Commission d’Appel d’Offres de la Collectivité de Corse :

MEMBRES TITULAIRES

- M. Louis POZZO DI BORGO
- M. Ghjuvan’Santu LE MAO
- M. Jean BIANCUCCI
- Mme Chantal PEDINIELLI
- M. Pierre POLI

MEMBRES SUPPL  É  ANTS

- M. Hyacinthe VANNI
- Mme Anna Maria COLOMBANI
- Mme Juliette PONZEVERA
- M. Pierre GUIDONI
- Mme Julia TIBERI

ARTICLE 3 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/128 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT SUR L'ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLEE 
DE CORSE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SYNDICAT D'ÉNERGIE 

DE LA CORSE-DU-SUD 
 

CHÌ PORTA NANTU À L'ELEZZIONE DI I RIPRESENTANTI DI L'ASSEMBLEA 
DI CORSICA À U CUNSIGLIU D'AMMINISTRAZIONE DI U SINDICATU 

DI L'ENERGIA DI U PUMONTE

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Marie-Claude  BRANCA,  Françoise
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI,  Anna-
Maria COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D'ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu
LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,
Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine
NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Véronique PIETRI, Juliette PONZEVERA, Louis
POZZO  DI  BORGO,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Julia  TIBERI,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Pierre  GHIONGA,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE,  Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI,
Pierre POLI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC du 22 juillet 2021 approuvant le cadre général
d’organisation et de déroulement des séances publiques de l’Assemblée
de Corse, 

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

CONSIDERANT que le nombre de sièges à  pourvoir  au  sein  du conseil
d'administration du syndicat d'énergie de la Corse-du-Sud est de 8,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE         PREMIER :

DECIDE de procéder, conformément à  l'article 68 du règlement
intérieur, à une désignation au scrutin majoritaire.

Se sont déclarés favorables à ce mode de scrutin (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI, Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Paula MOSCA,
Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO
DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,
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Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Ont voté contre (5) : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  LE BOMIN,  Saveriu  LUCIANI,  Antoine  POLI,
Julia TIBERI

N’ont pas participé au vote (7) : Mmes et MM.

Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Claude
BRANCA, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Véronique PIETRI, Paul QUASTANA

Etaient absents (19) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY, Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI, Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Christelle  COMBETTE, Laurent  MARCANGELI,  Santa  DUVAL,  Pierre
GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI,  Pierre
POLI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

ARTICLE 2 :

CONSTATE qu’une liste a été déposée.

Titulaires Suppléants
1. M. Jean BIANCUCCI 1. Mme Lisa FRANCISCI
2. Mme Véronique ARRIGHI 2. M. Romain COLONNA
3. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS 3. Mme Muriel FAGNI
4. M. Jean-Paul PANZANI 4. Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
5. M. Jean-Jacques LUCCHINI 5. M. Ghjuvan’Santu LE MAO
6. M. Paul-Joseph CAITUCOLI 6. Mme Danielle ANTONINI
7. Mme Eveline GALLONI D’ISTRIA 7. Mme Nadine NIVAGGIONI
8. M. François SORBA 8. M. Petru Antone FILIPPI

Il est procédé à l’élection des représentants de l’Assemblée de Corse
au Conseil d’Administration du Syndicat d’Energie de la Corse-du-Sud.

INSCRITS : 63
VOTANTS : 37
EXPRIMES : 37

La  liste  déposée  a  recueilli  32  voix,  soit  la  majorité  absolue  des
suffrages.

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA, Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI, Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI, Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA, Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Jean-Jacques
LUCCHINI, Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette MAUPERTUIS,  Paola MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
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BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

Ont voté CONTRE (5) : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Vanina  LE BOMIN,  Saveriu  LUCIANI,  Antoine  POLI,
Julia TIBERI

N’ont pas participé au vote (7) : Mmes et MM.

Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Claude
BRANCA, Josepha GIACOMETTI-PIREDDA, Véronique PIETRI, Paul QUASTANA

Etaient absents (19) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY, Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI, Catherine  COGNETTI-
TURCHINI,  Christelle  COMBETTE, Laurent  MARCANGELI,  Santa  DUVAL,  Pierre
GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI,  Pierre
POLI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

Les 8 sièges sont attribués à la liste déposée.

Sont élus membres du Conseil d’Administration du Syndicat d’Energie
de la Corse-du-Sud :

Titulaires Suppléants
1. M. Jean BIANCUCCI 1. Mme Lisa FRANCISCI
2. Mme Véronique ARRIGHI 2. M. Romain COLONNA
3. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS 3. Mme Muriel FAGNI
4. M. Jean-Paul PANZANI 4. Mme Vannina CHIARELLI-LUZI
5. M. Jean-Jacques LUCCHINI 5. M. Ghjuvan’Santu LE MAO
6. M. Paul-Joseph CAITUCOLI 6. Mme Danielle ANTONINI
7. Mme Eveline GALLONI D’ISTRIA 7. Mme Nadine NIVAGGIONI
8. M. François SORBA 8. M. Petru Antone FILIPPI

ARTICLE 3 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/129 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLEE DE CORSE
AU SEIN DES ORGANISMES DIVERS 

 
CHÌ PORTA DESIGNAZIONI DI I RAPRISENTANTI DI L'ASSEMBLEA DI

CORSICA IN VARII URGANISIMI

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code général  des collectivités territoriales,  titre  II,  livre IV,
IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du  14  novembre  2020  autorisant  la
prorogation  de  l'état  d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses
mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la
sortie de crise sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de
Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures
générales  nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise
sanitaire modifié par le décret n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le
décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n°  21/118  AC  de  l’Assemblée  de  Corse
du 22 juillet  2021 portant  adoption du règlement  intérieur  de
l’Assemblée de Corse et notamment son article 68,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse
du 22 juillet 2021 approuvant le cadre général d’organisation et
de  déroulement  des  séances  publiques  de  l’Assemblée  de
Corse,

SUR      rapport de la Présidente de l’Assemblée de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : 

ARRÊTE  la  liste  des  membres  de  l’Assemblée  de  Corse
désignés pour siéger au sein de divers organismes extérieurs, telle que
figurant au tableau annexé.
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ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil
des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/130 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION TERRITORIALE
POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SPORT EN CORSE 

 
CHÌ PORTA DESIGNAZIONE DI I MEMBRI DI A CUMMISSIONE TERRITURIALE

PÀ U SVILUPPU DI U SPORT IN CORSICA

SEANCE DU 22 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et un, le  vingt deux juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO,
Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph
SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
son article L. 4424-8-II,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des
collectivités  territoriales  et  des établissements  publics  locaux afin  de  faire
face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant  les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifié par le décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n°  09/101  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  28  mai  2009
adoptant la modification de la composition de la commission territoriale pour
le développement du sport en Corse,

VU le procès-verbal du 6 octobre 2020 du comité directeur du Comité Régional
Olympique et Sportif de Corse actualisant ses représentants à la commission
territoriale pour le développement du sport en Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DESIGNE les membres de la commission territoriale pour le développement
du sport en Corse composée au titre des 6 représentants de la Collectivité de Corse :

Le Président du Conseil exécutif de Corse (ou son représentant éventuel désigné par
lui), en tant que Président de la Commission :

+ Cinq (5) membres désignés par l’Assemblée de Corse :

Titulaire : M. François SORBA
Suppléante : Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

Titulaire : M. Romain COLONNA  
Suppléant : M. Paul-Joseph CAITUCOLI

Titulaire : Mme Danielle ANTONINI
Suppléante : Mme Paula MOSCA
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Titulaire : M. Didier BICCHIERAY
Suppléant : M. Jean-Martin MONDOLONI

Titulaire : Mme Julia TIBERI
Suppléant : M. Pierre POLI

ARTICLE 2 :

ACTUALISE  les  membres  de  la  commission  territoriale  pour  le
développement  du  sport  en  Corse  composée  au  titre  des  6  membres  du  Comité
Régional Olympique et Sportif de Corse :

Le Président du Comité Régional Olympique et Sportif de Corse (ou son représentant
éventuel désigné par lui) ;

+ Cinq (5) membres désignés par le Comité Régional Olympique et Sportif de Corse :

Titulaire : M. Paul-André ACQUAVIVA 
Suppléant : M. Pierre VITALI

Titulaire : Mme Ghislaine ROUBY 
Suppléante : Mme Géraldine CAMBIER

Titulaire : M. Éric SAEZ 
Suppléant : M. Pierre MARIOTTI

Titulaire : M. Alain GOURDOL
Suppléant : M. François SANTONI

Titulaire : Mme Pascale BENEDETTO-SPINOSI 
Suppléant : M. Hervé ALFONSI

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil  des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 22 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/131 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION
D'APPEL D'OFFRES (CAO) DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
ADUTTENDU U RIGULAMENTU INTERNU DI A CUMMISSIONI DI CHJAMA 

À UFFERTI DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI,
Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Julia  TIBERI,  Hervé  VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, Livre IV, IVème partie et
notamment les articles L. 1411-5, L. 1411-6, L. 1414-1 et suivants,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative
du Code de la commande publique, 

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire
du Code de la commande publique, 

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-
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Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI,
Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE le règlement intérieur de la Commission d’Appel d’Offres (CAO)
de la Collectivité de Corse, tel qu’il figure dans le document annexé à la présente
délibération.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/132 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA COMMISSION DE
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP) DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
ADUTTENDU U RIGULAMENTU INTERNU DI A CUMMISSIONI DI DILIGAZIONI 

DI SIRVIZIU PUBLICU (CDSP) DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Valérie BOZZI,  Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,
Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D'ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,
Pierre  GUIDONI,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan'Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,
Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin
MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Chantal
PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI,
Jean-Louis  SEATELLI,  François  SORBA,  Julia  TIBERI,  Hervé  VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, Livre IV, IVème partie et
notamment les articles L. 1411-5, L. 1411-6, L. 1414-1 et suivants,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative
du Code de la commande publique, 

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2018-1075 du 3 décembre 2018 portant partie réglementaire
du Code de la commande publique, 

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI,  Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone
FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-
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Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI,
Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges
MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul
PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine
POLI,  Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul
QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,
Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

ADOPTE le  règlement  intérieur  de  la  Commission  de  Délégation  de
Service Public (CDSP) de la Collectivité de Corse, tel qu’il figure dans le document
annexé à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/133 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LA DÉTERMINATION DES TAUX LÉGAUX APPLICABLES POUR
LE CALCUL DES INDEMNITÉS DE FONCTION DE LA PRÉSIDENTE 

DE L'ASSEMBLÉE DE CORSE, DU PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF 
DE CORSE, DES CONSEILLERS À L'ASSEMBLÉE DE CORSE 

ET DES CONSEILLERS EXÉCUTIFS 
 

CHÌ APPROVA A DETERMINAZIONE DI I TASSI LÉGALI DA APPIEGÀ PÈ U
CALCULU DI L'INDENNITÀ DI FUNZIONE DI A PRESIDENTE DI L'ASSEMBLEA

DI CORSICA, DI U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI CORSICA , DI I
CUNSIGLIERI À L'ASSEMBLEA DI CORSICA È DI I CUNSIGLIERI ESECUTIVI

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François
SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
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M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème
partie,

 
VU les articles L. 4135-15 et suivants et notamment l’article L. 4135-17

du CGCT modifié par l’amendement déposé par le gouvernement à
l’Assemblée Nationale le 16 décembre 2017,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2016-1562 du 21 novembre 2016 portant diverses
mesures institutionnelles relatives à la Collectivité de Corse,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par  le décret n°  2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret
n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la note d’information NOR TERB1830058N du 9 janvier 2019 relative
aux  montants  bruts  mensuels  des  indemnités  de  fonction  des
titulaires de mandats locaux applicables à partir du 1er janvier 2019,

VU la  délibération  n°  21/056  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du
25 mars 2021 adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse
pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC du 22 juillet 2021 approuvant le cadre
général d’organisation et de déroulement des séances publiques de
l’Assemblée de Corse, 
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, amendé,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Didier  BICCHIERAY,  Jean-Marc  BORRI,
Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,
Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique
DENSARI,  Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Vanina  LE  BOMIN,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent
MARCANGELI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Georges  MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula
MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,
Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,  Juliette
PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Paul  QUASTANA,  Anne-Laure
SANTUCCI, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI,
François  SORBA,  Charlotte  TERRIGHI,  Julia  TIBERI,  Hervé  VALDRIGHI,
Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

DECIDE de retenir les taux suivants pour le calcul des indemnités de
fonction :

- de la Présidente de l’Assemblée de Corse et du Président du Conseil
exécutif de Corse,

- des conseillers à l’Assemblée de Corse,
- des conseillers exécutifs,
- des membres de la Commission Permanente de l’Assemblée de Corse ;

soit : 

1) Pour la Présidente de l’Assemblée de Corse et le Président du Conseil
exécutif  de Corse,  une indemnité  fixée par  référence au montant  du
traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de
la fonction publique majorée de 45 % ;
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2) Pour  les  conseillers  à  l’Assemblée  de  Corse,  une  indemnité
correspondant  à  58,6 % du  traitement  correspondant  à  l’indice  brut
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ;

3) Une indemnité égale à l’indemnité de conseiller majorée de 38,9 % pour
les conseillers exécutifs ayant délégation ;

4) Une indemnité égale à l’indemnité de conseiller majorée de 9,85 % pour
les membres de la Commission Permanente de l’Assemblée de Corse.

ARTICLE 2 :

DECIDE de  majorer  l’indemnité  de  fonction  de  la  Présidente  de
l’Assemblée de Corse et le Président du Conseil  exécutif de Corse de 40 %,
dans le respect de l’enveloppe globale allouée aux membres de l’Assemblée
de Corse, hors prise en compte de cette majoration.

ARTICLE 3 :

DECIDE que  les  indemnités  dont  il  s’agit  sont  calculées  par
référence à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

ARTICLE 4 :

APPROUVE  le  tableau  ci-annexé  récapitulant  l’ensemble  des
indemnités  allouées aux membres de l’Assemblée de Corse et  du Conseil
exécutif de Corse.

ARTICLE 5 :

DIT  que,  conformément  au  règlement  intérieur,  ces  indemnités
seront  modulées  en  fonction  de  la  participation  des  élus  aux  séances
plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres, sans que
cette  réduction  puisse  dépasser,  pour  chacun  d’entre  eux,  la  moitié  de
l’indemnité pouvant être allouée.

ARTICLE 6 :  

PREND ACTE  de l’article L.  4135-19-2-1 qui  précise que chaque
année, un état doit être établi présentant l’ensemble des indemnités de toute
nature dont bénéficient les élus, au titre de tout mandat et de toutes fonctions
exercés au sein de la Collectivité et de tout syndicat et société, cet état devant
être communiqué chaque année aux conseillers avant l’examen du budget.

ARTICLE   7 :

PRECISE que pour l’exercice 2021, la Collectivité se conformera à
cette obligation à l’occasion du Budget Supplémentaire pour 2021. 
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ARTICLE 8 :

DECIDE que  les  intéressés  seront  affiliés  au  régime  de  retraite
prévu pour les agents non titulaires des collectivités publiques.

ARTICLE 9 :

DIT que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  budget  au
compte 65.

ARTICLE   10 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/134 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT SUR LE FONCTIONNEMENT DES GROUPES POLITIQUES 
DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

 
CHÌ PORTA NANT'U FUNZIUNAMENTU DI I GRUPPI PULITICHI 

DI L'ASSEMBLEA DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO, Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François
SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment son article 110-1,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du 1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l’exercice des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  à  la  gestion  de la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le  décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du  29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/056 AC de l’Assemblée de Corse du 25 mars 2021 adoptant
le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2021,

VU la délibération n° 21/118 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
adoption du Règlement Intérieur de l’Assemblée de Corse,

VU la  délibération  n°  21/119  AC du  22  juillet  2021  approuvant  le  cadre  général
d’organisation  et  de  déroulement  des  séances  publiques  de  l’Assemblée  de
Corse, 

VU la délibération n° 21/133 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021 fixant le
taux des indemnités des élus,

VU le compte administratif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (63) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-Baptiste
ARENA,  Véronique  ARRIGHI,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean
BIANCUCCI, Didier BICCHIERAY, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI,
Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Cathy COGNETTI-TURCHINI, Anna Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Santa
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DUVAL, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA,
Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre
GUIDONI,  Xavier  LACOMBE, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI,  Don  Joseph  LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Sandra
MARCHETTI, Marie-Thérèse MARIOTTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Georges  MELA,
Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,
Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,  Véronique  PIETRI,  Antoine  POLI,  Pierre  POLI,
Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI,
Jean-Michel SAVELLI, Joseph SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, François SORBA, Charlotte
TERRIGHI, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

ARTICLE PREMIER :

DECIDE  qu’un crédit  correspondant  à  30 % du montant  brut  des  indemnités
versées aux élus de la Collectivité de Corse sera affecté à la rémunération des personnels
de groupes (y compris les charges sociales y afférentes) et réparti au prorata de l’effectif de
chaque groupe.

Au vu du compte administratif 2020, le montant des indemnités versées aux élus
de la Collectivité de Corse s’est élevé à 2 302 794,84 €. Le montant maximal pouvant être
consacré à la rémunération des personnels des groupes est donc de 690 838,45 € en année
pleine, soit de 345 419,22 € pour la période du 1er juillet au 31 décembre 2021.

Ce montant est révisé chaque année au vu des informations portées au compte
administratif de l’année antérieure et adopté par l’Assemblée de Corse dans le cadre d’une
décision budgétaire.

ARTICLE 2 :

DECIDE  de  maintenir  les  20  emplois  budgétaires  d’agents  contractuels  en
équivalent temps plein inscrits au budget, pouvant être affectés auprès des groupes d’élus
de l’Assemblée de Corse.

ARTICLE 3 :

PRECISE  que  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  procèdera  au
recrutement  et  à  la  répartition  des  personnels  affectés  auprès  des  groupes  d’élus  sur
proposition des représentants de chaque groupe, dans le cadre des dispositions de l’article
110-1 de la loi du 26 janvier 1984. La rémunération sera fixée dans la limite des dépenses
autorisées pour chaque groupe d’élus, dans les conditions prévues à l’article premier de la
présente délibération.

ARTICLE 4 :

PRECISE qu’il pourra s’agir d’emplois à temps non complet.

ARTICLE 5 :

DECIDE  que  le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  pourra  également
détacher  sur  contrat,  auprès  des  groupes,  des  fonctionnaires  territoriaux  titulaires  de  la
Collectivité, avec l’accord des agents concernés, sous réserve que la charge salariale en
résultant soit  compatible avec les limites légales fixées à l’article premier de la présente
délibération.

ARTICLE 6 :

DECIDE de proroger les dispositions en vigueur lors de la mandature précédente
pour  les  questions  relevant  des  moyens non humains  alloués aux groupes d’élus  et  de
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lancer une concertation, sous l’égide de la Questure, afin que les groupes et l’administration
conviennent  des  améliorations  nécessaires  à  arrêter  par  une  décision  prochaine  de
l’Assemblée de Corse.

ARTICLE 7 :

RAPPELLE que  les  dispositions  en  vigueur  durant  la  mandature  précédente
étaient notamment les suivantes :

- La Collectivité  de Corse met  à  disposition  de  chaque  groupe au  prorata  de  son
effectif  un ou des bureaux (locaux),  chaque bureau étant équipé d’un mobilier de
bureau de base, d’un ordinateur fixe, des moyens de reprographie et d’impression,
d’un téléphone fixe et  d’une connexion Internet  selon des modalités fixées par la
direction  en  charge  du  digital  et  des  systèmes  d’information,  ainsi  que  des
accessoires de confort de base. Ces frais sont pris en charge sur le budget général.

- Les frais de documentation, de courrier et de petit matériel (bureautique, fournitures
et consommables d’impression), à l’exclusion de toute autre dépense, sont pris en
charge dans le cadre de la dotation de fonctionnement des groupes fixée sur la base
forfaitaire annuelle de 1 200 € / élu.

- Par ailleurs, chaque élu a droit à une dotation personnelle composée d’une tablette
numérique, un étui et un clavier pour tablette numérique, un smartphone ainsi que les
abonnements Télécom correspondants. De plus, il est mis à disposition de chaque
collaborateur d'élu, en fonction des missions qui leur sont confiées,  un ordinateur
portable, une tablette dotée uniquement d’une connexion wifi et un téléphone GSM
ou Smartphone, avec les abonnements correspondants.

- Ces  matériels  restent  propriété  de  la  Collectivité  et  ils  font  l’objet  d’une  gestion
centralisée pilotée par la Direction en charge du digital et des systèmes d’information.

- L’ensemble des dépenses doit s’effectuer en conformité avec la règlementation en
vigueur  et  notamment celle  relative aux marchés publics,  le  Président  du Conseil
exécutif étant seul ordonnateur des dépenses.

ARTICLE 8 :

La  présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/135 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PORTANT SUR L'ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DE L'ASSEMBLÉE 
DE CORSE AUX CONSEILS D'ADMINISTRATION DES SERVICES D'INCENDIE 

ET DE SECOURS DE CORSE-DU-SUD ET DE HAUTE-CORSE 
 

CHÌ PORTA NANTU À L'ELEZZIONE DI I RIPRESENTANTI DI L'ASSEMBLEA 
DI CORSICA À I CUNSIGLII D'AMMINISTRAZIONE DI I SERVIZII D'INCENDIU 

È DI SUCCORSU DI U PUMONTE È DI U CISMONTE

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI,  Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Paula MOSCA, Nadine
NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne  PIERI,
Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO,
Jean-Michel SAVELLI,  Joseph SAVELLI,  Jean-Louis SEATELLI,  François SORBA,
Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
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Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie et
notamment les articles L. 1424-78 et suivants, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret n° 2021-724 du 7 juin 2021,le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021, 

VU la délibération n° 21/119 AC du 22 juillet 2021 approuvant le cadre général
d’organisation et de déroulement des séances publiques de l’Assemblée
de Corse, 

CONSIDERANT que le nombre de sièges au sein du conseil d'administration du
service d'incendie et de secours de la Corse-du-Sud est de 15 au
total dont  10 sièges pour les représentants de la Collectivité de
Corse et 5 sièges pour les représentants des communes,

CONSIDERANT que le nombre de sièges au sein du conseil d'administration du
service d'incendie et  de  secours  de  la  Haute-Corse  est  de  15  au
total dont 11 sièges pour les représentants de la Collectivité de Corse
et 4 sièges pour les représentants des communes,

CONSIDERANT que pour le conseil d'administration du service d'incendie et de
secours en Corse-du-Sud, 1 liste est déposée :

Titulaires Suppléants
1. Mme Véronique ARRIGHI 1. M. Hyacinthe VANNI
2. M. Jean-Paul PANZANI 2. Mme Anne-Laure SANTUCCI
3. M. Paul-Joseph CAITUCOLI 3. Mme Paula MOSCA
4. M. Jean BIANCUCCI 4. M. Petru Antone FILIPPI
5. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS 5. Mme Frédérique DENSARI
6. Mme Danielle ANTONINI 6. M. Ghjuvan’Santu LE MAO
7. M. Jean-Jacques LUCCHINI 7. M. Jean-Marc BORRI
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8. M. Laurent MARCANGELI 8. Mme Chantal PEDINIELLI
9. M. Pierre POLI 9. M. Saveriu LUCIANI

10. Mme Véronique PIETRI 10. M. Paul-Félix BENEDETTI

IL EST PROCEDE A L'ELECTION DES REPRESENTANTS DE L'ASSEMBLEE
DE CORSE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA CORSE-DU-SUD
(Scrutin de liste à un tour avec prime majoritaire et représentation

proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne)

Inscrits : 63
Votants : 63
Exprimés : 63

La liste a obtenu 63 voix

Les 10 sièges sont attribués à la liste déposée.

CONSIDERANT que pour le conseil d'administration du service d'incendie et de
secours en Haute-Corse, 1 liste est déposée :

Titulaires Suppléants
1. M. Hyacinthe VANNI 1. Mme Véronique ARRIGHI
2. Mme Anne-Laure SANTUCCI 2. M. Jean-Paul PANZANI
3. Mme Paula MOSCA 3. M. Paul-Joseph CAITUCOLI
4. M. Petru Antone FILIPPI 4. M. Jean BIANCUCCI
5. Mme Frédérique DENSARI 5. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS
6. M. Ghjuvan’Santu LE MAO 6. Mme Danielle ANTONINI
7. M. Jean-Marc BORRI 7. M. Jean-Jacques LUCCHINI
8. M. Hervé VALDRIGHI 8. Mme Juliette PONZEVERA
9. M. Pierre GUIDONI 9. Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI

10.M. Saveriu LUCIANI 11. M. Pierre POLI
11. M. Paul-Félix BENEDETTI 11. Mme Véronique PIETRI

IL EST PROCEDE A L'ELECTION DES REPRESENTANTS DE L'ASSEMBLEE
DE CORSE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE LA HAUTE-CORSE
(Scrutin de liste à un tour avec prime majoritaire et représentation

proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne)

Inscrits : 63
Votants : 63
Exprimés : 63

La liste a obtenu 63 voix

Les 11 sièges sont attribués à la liste déposée.

APRES EN AVOIR DELIBERE
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ARTICLE PREMIER :

Sont élus membres du conseil d'administration du service d'incendie
et de secours de la Corse-du-Sud :

Titulaires Suppléants
1. Mme Véronique ARRIGHI 1. M. Hyacinthe VANNI
2. M. Jean-Paul PANZANI 2. Mme Anne-Laure SANTUCCI
3. M. Paul-Joseph CAITUCOLI 3. Mme Paula MOSCA
4. M. Jean BIANCUCCI 4. M. Petru Antone FILIPPI
5. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS 5. Mme Frédérique DENSARI
6. Mme Danielle ANTONINI 6. M. Ghjuvan’Santu LE MAO
7. M. Jean-Jacques LUCCHINI 7. M. Jean-Marc BORRI
8. M. Laurent MARCANGELI 8. Mme Chantal PEDINIELLI
9. M. Pierre POLI 9. M. Saveriu LUCIANI

10. Mme Véronique PIETRI 10. M. Paul-Félix BENEDETTI

ARTICLE         2 :

Sont élus membres du conseil d'administration du service d'incendie et
de  secours de la Haute-Corse :

Titulaires Suppléants
1. M. Hyacinthe VANNI 1. Mme Véronique ARRIGHI
2. Mme Anne-Laure SANTUCCI 2. M. Jean-Paul PANZANI
3. Mme Paula MOSCA 3. M. Paul-Joseph CAITUCOLI
4. M. Petru Antone FILIPPI 4. M. Jean BIANCUCCI
5. Mme Frédérique DENSARI 5. Mme Marie-Hélène CASANOVA SERVAS
6. M. Ghjuvan’Santu LE MAO 6. Mme Danielle ANTONINI
7. M. Jean-Marc BORRI 7. M. Jean-Jacques LUCCHINI
8. M. Hervé VALDRIGHI 8. Mme Juliette PONZEVERA
9. M. Pierre GUIDONI 9. Mme Charlotte TERRIGHI

10. M. Saveriu LUCIANI 11. M. Pierre POLI
11. M. Paul-Félix BENEDETTI 11. Mme Véronique PIETRI

ARTICLE         3   :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/136 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

AUTORISANT LE PRÉSIDENT DU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE 
À ESTER EN JUSTICE 

 
AUTORIZENDU U PRESIDENTE DI U CUNSIGLIU ESECUTIVU DI CORSICA 

À ANDÀ IN TRIBUNALE

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre Il, livre IV, IVème partie,

VU l’article L. 4421-1 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’article L. 4421-2 du Code général des collectivités territoriales,

VU l’article L. 4422-29 du Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

CONSIDERANT  que  l’article  L.  4422-29  du  Code  général  des  collectivités
territoriales  dispose  :  «  Le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse
représente la Collectivité de Corse en justice et dans tous les actes de la
vie civile. Il intente les actions au nom de la Collectivité de Corse en vertu
de la décision de l'Assemblée et il peut défendre à toute action intentée
contre la  Collectivité  de Corse. Il peut faire tous actes conservatoires et
interruptifs de déchéance ou de prescription »,

CONSIDERANT par conséquent qu’il résulte de ces dispositions que si le Président
du Conseil exécutif de Corse peut défendre à toute action intentée contre
la  Collectivité de  Corse,  il  ne  peut  intenter  d’action  qu’en  vertu  d’une
délibération d’autorisation à ester en justice de l’Assemblée de Corse,

CONSIDERANT qu’il peut en revanche prendre tout acte conservatoire et régulariser
le  défaut  d’autorisation  d’ester  en  justice  à  tout  moment  de  l’instance
(Cour  administrative  d'appel  de  Versailles,  2ème Chambre,  du
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24  mars  2005,  02VE00973,  inédit  au  recueil  Lebon),  et  que  la
régularisation n’entache pas la recevabilité des demandes présentées ou
des  mémoires  produits  sans  mandat  (CAA  de  Paris,  4ème chambre
13PA00487, 10 février 2015),

CONSIDERANT  que,  par  lettre  du  7  décembre  2020  (annexe  1),  adressée  au
Président du Conseil exécutif de Corse, le Préfet de Corse annonçait son
intention  de  procéder  au  fractionnement  de  la  dotation  de  continuité
territoriale et son versement en deux tranches,

CONSIDERANT que le Président du Conseil exécutif de Corse a exposé au Préfet
de Corse son désaccord argumenté relativement à ce fractionnement et
aux motivations invoquées par le représentant de l’Etat pour y procéder,
l’un  et  les  autres  contraires  à  la  lettre  et  à  l’esprit  des  lois  de
décentralisation, à la loi sur la déspécialisation partielle de l’enveloppe de
continuité territoriale, ainsi qu’à la pratique constante depuis l’institution de
la DCT (dotation de continuité territoriale),

CONSIDERANT que, lors de la session des 28 et 29 janvier 2021, le Président du
Conseil  exécutif  de  Corse  a  exposé  devant  l’Assemblée  de  Corse  les
intentions du Préfet de Corse, lesquelles ont été jugées inacceptables par
l’ensemble des groupes de la majorité comme de l’opposition,

CONSIDERANT  que,  par  courrier  en  date  du  16  février  2021  (annexe  2),  le
Président du Conseil exécutif de Corse a réitéré, cette fois ci par écrit, son
opposition  formelle  au  paiement  fractionné  de  la  DCT,  ainsi  que  les
arguments de fait  et  de droit  s’opposant à ce fractionnement,  a fortiori
dans le contexte de difficulté budgétaire induit par la crise Covid,

CONSIDERANT que, cette position et cet argumentaire ont également été exposés
de vive voix à Mme Jacqueline GOURAULT, Ministre de la Cohésion des
territoires  et  des  Relations  avec  les  collectivités  territoriales,  lors  d’un
entretien à Bastia le 26 avril 2021,

CONSIDERANT que, nonobstant l’ensemble de ces démarches, le Représentant de
l’Etat  en  Corse  a  signifié,  par  un  écrit  en  date  du  23  avril  2021,  le
paiement fractionné de la DCT (annexe 3),

CONSIDERANT que, cette décision apparaît critiquable en droit et est en tout état de
cause inacceptable au plan politique,

CONSIDERANT que,  dans  ces  conditions,  la  Collectivité  de  Corse  a  souhaité
introduire  un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal
Administratif  de  Bastia  et  tendant  à  l’annulation  de  l’arrêté
n° 2021-04-23-61 du Préfet de Corse du 23 avril 2021 portant attribution
de la  dotation de continuité  territoriale  par  lequel  le  préfet  de Corse a
décidé  du fractionnement  de  cette  dotation  et  son versement  en  deux
tranches,

CONSIDERANT que, le recours a été déposé à titre conservatoire le 22 juin 2021 et
le Président du Conseil  exécutif  de Corse demande en conséquence à
l’Assemblée de Corse l’autorisation d’intenter cette action en justice, aux
fins de régularisation du recours introduit,
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CONSIDERANT que,  par  ailleurs,  le  Conseil  exécutif  de  Corse  sollicite  de
l’Assemblée  de  Corse,  parallèlement  au  recours  contentieux  introduit,
qu’elle élève une protestation solennelle contre la décision préfectorale
procédant au paiement fractionné de la dotation de continuité territoriale et
qu’elle  demande au Préfet  de Corse de  rapporter  cette  décision et  de
procéder au paiement intégral de ladite dotation,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (46) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean BIANCUCCI, Jean-Marc BORRI, Vanina BORROMEI, Marie-Claude BRANCA,
Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,
Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan’Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI,
Don Joseph LUCCIONI, Saveriu LUCIANI,  Sandra MARCHETTI,  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS,  Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,
Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO
DI BORGO, Paul QUASTANA, Anne-Laure SANTUCCI, Joseph SAVELLI, François
SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

N’ont pas pris part au vote (17) : Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

ARTICLE PREMIER :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à former un recours
pour excès de pouvoir à l’encontre de l’arrêté n° 2021-04-23-61 du Préfet de Corse
du 23 avril 2021 portant attribution de la dotation de continuité territoriale par laquelle
le Préfet de Corse a décidé du fractionnement de cette dotation et son versement en
deux tranches.

ARTICLE 2 :

AUTORISE  le Président du Conseil exécutif de Corse à prendre toutes
mesures relatives à la procédure précitée.
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ARTICLE 3 :

ELEVE une  protestation  solennelle  contre  la  décision  préfectorale
procédant au paiement fractionné de la Dotation de continuité territoriale.

ARTICLE 4 : 

DEMANDE au Préfet de Corse de rapporter cette décision et de procéder
au paiement intégral de ladite dotation.

ARTICLE 5 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/137 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE DE GESTION DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE
POUR L'EXERCICE 2020 

 
CHÌ APPROVA U CONTU DI GISTIONI DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA 

PÀ U 2020

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n° 2021-724  du  7  juin  2021  et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 
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N’ont pas pris part au vote (31) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-Claude
BRANCA,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Vanina LE BOMIN,  Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Chantal
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul
QUASTANA,  Jean-Michel  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  Charlotte  TERRIGHI,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le compte de gestion de l’exercice 2020 de la Collectivité de
Corse, établi par le Payeur de Corse, lequel est en parfaite concordance avec le
Compte Administratif présenté par le Président du Conseil exécutif de Corse.

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/138 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE
POUR L'EXERCICE 2020 

 
CHÌ APPROVA U CONTU AMMINISTRATIVU DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA 

PÀ U 2020

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,  Jean-
Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI,
Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude  BRANCA,
Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-
LUZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Anna-Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone FILIPPI,  Lisa FRANCISCI,  Eveline GALLONI D'ISTRIA, Pierre GHIONGA,
Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GUIDONI,
Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph
LUCCIONI, Saveriu LUCIANI, Laurent MARCANGELI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paula
MOSCA,  Nadine NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-
Anne PIERI, Véronique PIETRI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Jean-Michel  SAVELLI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à M. Jean BIANCUCCI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI
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L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU l'instruction budgétaire et comptable M57,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation de la République
(NOTRe),

VU la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de Finances pour 2018,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n°  2020-1379  du 14  novembre 2020  autorisant  la  prorogation  de l'état
d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,

VU la loi  n° 2021-689 du 31 mai  2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n°  2020-391 du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des institutions locales  et  de l'exercice  des compétences des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à
l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  à  la  gestion  de la  sortie  de crise  sanitaire  modifié  par  le  décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018 portant
adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse,

VU la délibération n° 20/030 AC de l’Assemblée de Corse du 14 février 2020 portant
adoption du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 2020,

VU la  délibération n° 20/069  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  24  avril  2020
approuvant la décision modificative n° 1 du budget primitif pour l’exercice 2020,

VU la  délibération n° 20/171 AC de l’Assemblée de Corse du 6  novembre 2020
portant approbation du Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/186 AC de l’Assemblée de Corse du  26  novembre 2020
approuvant la décision modificative n° 3 du budget primitif pour l’exercice 2020,

VU la délibération n° 20/235 AC de l’Assemblée de Corse du 22  décembre 2020
approuvant la décision modificative n° 4 du budget primitif pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 portant
délégation d’attributions au Président du Conseil Exécutif de Corse,
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VU la délibération n° 21/137 AC du 23 juillet 2021 approuvant le compte de gestion
de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

VU l’avis n° 2021-38 du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de
Corse en date du 21 juillet 2021, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI, Véronique ARRIGHI, Jean BIANCUCCI, Jean-
Marc BORRI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain  COLONNA,
Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline
GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques
LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis
POZZO DI  BORGO, Anne-Laure SANTUCCI,  Joseph SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

Se sont abstenus (6) : Mmes et MM. 

Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Marie-Claude
BRANCA, Véronique PIETRI, Paul QUASTANA

N’ont pas pris part au vote (25) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Cathy
COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,  Josepha  GIACOMETTI-
PIREDDA, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI, Laurent
MARCANGELI, Vanina LE BOMIN, Marie-Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Antoine POLI, Pierre POLI, Jean-
Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :  

CONSTATE que  le  Compte  Administratif  de  l’exercice  2020  présenté  par  le
Président  du Conseil  exécutif  de Corse est  en concordance avec le  Compte de Gestion
présenté par le Payeur de Corse.

Les mouvements en dépenses et en recettes s’établissent comme suit : 

 DEPENSES RECETTES

REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL
REELLES ET

MIXTES
ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 300 787 845,12 172 562 253,31 473 350 098,43 350 869 601,95 248 154 733,10 599 024 335,05

FONCTIONNEMENT 947 961 672,26 207 235 105,37 1 155 196 777,63 1 083 969 461,49 131 642 625,58 1 215 612 087,07

REALISATION 
TOTALE

1 248 749 517,38 379 797 358,68 1 628 546 876,06 1 434 839 063,44 379 797 358,68 1 814 636 422,12
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Les résultats correspondants sont déclinés dans le tableau ci-dessous :

Mandats émis Titres émis
Résultat de

l'exercice 2020
Solde Restes à

réaliser

Reprise des
résultats

antérieurs 
Résultat cumulé

Investissement 473 350 098,43 599 024 335,05 125 674 236,62 0,00 - 185 241 153,29 - 59 566 916,67

Dont 1068 185 241 153,29 0,00

Fonctionnement 1 155 196 777,63 1 215 612 087,07 60 415 309,44 0,00 29 228 711,57 89 644 021,01

TOTAL DU BUDGET 1 628 546 876,06 1 814 636 422,12 186 089 546,06 0,00 - 156 012 441,72 30 077 104,34

ARTICLE 2 : 

CONSTATE  qu’aucune  majorité  ne  s’est  prononcée  contre  le  Compte
Administratif de l’exercice 2020.

ARTICLE 3 : 

APPROUVE en conséquence le Compte Administratif de l’exercice 2020 tel qu’il
est présenté par le Président du Conseil Exécutif de Corse.

ACTE que  le  résultat  cumulé  de  la  section  de  fonctionnement  est  de
89 644 021,01  € et  le  solde  d’exécution  de  la  section  d’investissement  de
- 59 566 916,67 €.

ACTE que  le  résultat  des  comptes  de  la  Collectivité  est  un  excédent  de
30 077 104,34 €.

ARTICLE   4 :

La  présente  délibération  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/139 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE DE GESTION 2020 DU LABORATOIRE
D'ANALYSES DU PUMONTE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA U CONTU DI GISTIONI 2020 DI U LABURATORIU D'ANALISI 

DI U PUMONTI DI A CULLITTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Valérie
BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des
collectivités  territoriales  et  des établissements  publics  locaux afin  de  faire
face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant  les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifié par le décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU la  délibération  n°  21/119  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des  séances
publiques de l’Assemblée de Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,
Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE
MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph
SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 
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Non Participations (31) : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix
BENEDETTI,  Didier  BICCHIERAY,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude
BRANCA,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Vanina  LE  BOMIN,  Marie-
Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI,
Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI,  Pierre  POLI,  Paul  QUASTANA,
Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget annexe du
laboratoire d’analyses Pumonte, établi  par le Payeur de Corse, lequel est en parfaite
concordance avec le Compte Administratif présenté par le Président du Conseil exécutif
de Corse.

ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil  des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/140 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE DE GESTION 2020 DU LABORATOIRE
D'ANALYSES DU CISMONTE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA U CONTU DI GESTIONE 2020 DI U LABURATORIU D'ANALISI 

DI U CISMONTE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA 

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Valérie
BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état
d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise
sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des
collectivités  territoriales  et  des établissements  publics  locaux afin  de  faire
face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant  les mesures générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire modifié par le décret
n° 2021-724 du 7 juin 2021 et  le décret n° 2021-850 du 29 juin 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES    avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Danielle ANTONINI,  Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,
Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,  Marie-Hélène
CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria  COLOMBANI,  Romain
COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru  Antone  FILIPPI,  Lisa
FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Jean-Charles GIABICONI, Ghjuvan’Santu LE
MAO, Jean-Jacques LUCCHINI, Don Joseph LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI,
Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph
SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

N’ont pas pris part au vote (31) : Mmes et MM.

Jean-Christophe  ANGELINI,  Jean-Baptiste  ARENA,  Serena  BATTESTINI,  Paul-Félix
BENEDETTI,  Didier  BICCHIERAY,  Vanina  BORROMEI,  Valérie  BOZZI,  Marie-Claude

2

Publié le 24 août 2021

130



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210723-0101664-BF-1-1 Reçu le 29/07/21

BRANCA,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Vanina  LE  BOMIN,  Marie-
Thérèse MARIOTTI, Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI,
Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,  Antoine POLI,  Pierre  POLI,  Paul  QUASTANA,
Jean-Michel SAVELLI, Jean-Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI, Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le compte de gestion de l’exercice 2020 du budget annexe du
laboratoire  d’analyses Cismonte de la  Collectivité  de Corse,  établi  par  le  Payeur  de
Corse, lequel est en parfaite concordance avec le Compte Administratif présenté par le
Président du Conseil exécutif de Corse.

ARTICLE 2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil  des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/141 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU LABORATOIRE
D'ANALYSES DU PUMONTE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA U CONTU AMMINISTRATIVU 2020 DI U LABURATORIU

D'ANALISI DI U PUMONTI DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Valérie
BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/139 AC de l’Assemblée de Corse du 23 juillet 2021
approuvant  le  compte  de  gestion  2020  du  laboratoire  d’analyses  du
Pumonte de la Collectivité de Corse, 

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
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COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

N’ont pas pris part au vote (31) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-Claude
BRANCA,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Vanina LE BOMIN,  Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Chantal
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul
QUASTANA,  Jean-Michel  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  Charlotte  TERRIGHI,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER : 

CONSTATE que le Compte Administratif de l’exercice 2020 du Laboratoire
Pumonte de la Collectivité de Corse présenté par le  Président du Conseil  exécutif de
Corse est  en  concordance  avec le  Compte  de  Gestion  présenté  par  le  Payeur  de
Corse.

Les mouvements en dépenses et en recettes s’établissent comme suit : 

DEPENSES RECETTES

REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL
REELLES ET

MIXTES
ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 66 929 44 045 110 974 3 989,67 190 906,24 194 895,91

FONCTIONNEMENT 3 680 782,23 190 906,24 3 871 688,47 3 747 711,23 44 045 3 791 756,23

REALISATION 
TOTALE

3 747 711,23 234 951,24 3 982 662,47 3 751 700,90 234 951,24 3 986 652,14

Les résultats correspondants sont déclinés dans le tableau ci-dessous :

 Mandats émis Titres émis Résultat 2020
Solde, 

Reprise résultats
antérieurs

Résultat cumuléRestes à
réaliser

Investissement 110 974 194 895,91 83 921,91 - 3 989,67 79 932,24

dont 1068 3 989,67

Fonctionnement 3 871 688,47 3 791 756,23 - 79 932,24 - 79 932,24

TOTAL 3 982 662,47 3 986 652,14 3 989,67 - 3 989,67 0,00

ARTICLE 2 : 

CONSTATE  qu’aucune  majorité  ne  s’est  prononcée  contre  le  Compte
Administratif de l’exercice 2020.
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ARTICLE 3 : 

APPROUVE en conséquence le Compte Administratif de l’exercice 2020
tel qu’il est présenté par le Président du Conseil exécutif de Corse.

ACTE que le  résultat  cumulé de la section de fonctionnement est  de  
- 79 932,24 € et le solde d’exécution de la section d’investissement de 79 932,24 €.

ACTE que  le  résultat  des  comptes  du  budget  annexe  du  Laboratoire
d’analyses PUMONTE est de 0 €.

ARTICLE 4 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/142 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

APPROUVANT LE COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU LABORATOIRE
D'ANALYSES DU CISMONTE DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE 

 
CHÌ APPROVA U CONTU AMMINISTRATIVU 2020 DI U LABURATORIU

D'ANALISI DI U CISMONTE DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Valérie
BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie
de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la  loi  n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant  la prorogation de
l'état  d'urgence sanitaire  et  portant  diverses mesures de gestion  de la
crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise
sanitaire,

VU l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 prescrivant les mesures générales
nécessaires  à  la  gestion  de  la  sortie  de  crise  sanitaire  modifié  par  le
décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret  n°  2021-850  du
29 juin 2021,

VU la délibération n° 21/119 AC de l’Assemblée de Corse  du 22 juillet 2021
approuvant  le  cadre  général  d’organisation  et  de  déroulement  des
séances publiques de l’Assemblée de Corse,

VU la délibération n° 21/140 AC du 23 juillet 2021 approuvant le compte de
gestion 2020 du laboratoire d’analyses du Cismonte de la Collectivité de
Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (32) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Danielle  ANTONINI,  Véronique  ARRIGHI,  Jean
BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna  Maria
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COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Eveline  GALLONI  D’ISTRIA,  Jean-Charles
GIABICONI,  Ghjuvan’Santu  LE  MAO,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Don  Joseph
LUCCIONI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Paula MOSCA,
Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI
BORGO,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François  SORBA,  Hervé
VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI 

N’ont pas pris part au vote (31) : Mmes et MM.

Jean-Christophe ANGELINI, Jean-Baptiste ARENA, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI, Didier BICCHIERAY, Vanina BORROMEI, Valérie BOZZI, Marie-Claude
BRANCA,  Cathy  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle  COMBETTE,  Santa  DUVAL,
Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Pierre  GHIONGA,  Pierre  GUIDONI,  Xavier
LACOMBE,  Saveriu  LUCIANI,  Laurent  MARCANGELI,  Vanina LE BOMIN,  Marie-
Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Chantal
PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Véronique PIETRI, Antoine POLI, Pierre POLI, Paul
QUASTANA,  Jean-Michel  SAVELLI,  Jean-Louis  SEATELLI,  Charlotte  TERRIGHI,
Julia TIBERI

ARTICLE PREMIER :

CONSTATE que  le  Compte  Administratif  du  Laboratoire  Cismonte  de  la
Collectivité de Corse de l’exercice 2020 présenté par le Président du Conseil  exécutif
de Corse est en concordance avec le Compte de Gestion présenté par le Payeur de
Corse.

Les mouvements en dépenses et en recettes s’établissent comme suit : 

DEPENSES RECETTES

REELLES ET
MIXTES

ORDRE TOTAL
REELLES ET

MIXTES
ORDRE TOTAL

INVESTISSEMENT 44 986,27 216 870,68 261 856,95 0,00 61 990,12 61 990,12

FONCTIONNEMENT 1 867 573,17 61 990,12 1 929 563,29 1 937 559,44 216 870,68 2 154 430,12

REALISATION 
TOTALE

1 912 559,44 278 860,80 2 191 420,24 1 937 559,44 278 860,80 2 216 420,24

Les résultats correspondants sont déclinés dans le tableau ci-dessous :

 Mandats émis Titres émis Résultat 2020
Reprise résultats

antérieurs
Restes à 
Réaliser

Résultat
 Cumulé

Investissement 261 856,95 61 990,12 -199 866,83 216 870,68 25 000 -7 996,15

Dont 1068

Fonctionnement 1 929 563,29 2 154 430,12 224 866,83 -216 870,68 7 996,15

TOTAL 2 191 420,24 2 216 420,24 25 000 0,00 25 000 0,00

ARTICLE 2 : 

CONSTATE  qu’aucune majorité ne s’est prononcée contre le Compte
Administratif de l’exercice 2020.

3

Publié le 24 août 2021

138



Accusé de réception en préfecture 02A-200076958-20210723-0101650-BF-1-1 Reçu le 29/07/21

ARTICLE 3 : 

APPROUVE en  conséquence  le  Compte  Administratif  de  l’exercice
2020 tel qu’il est présenté par le Président du Conseil exécutif de Corse.

ACTE que  le résultat cumulé de la section de fonctionnement  est de
7 996,15 € et le solde d’exécution de la section d’investissement de - 7 996,15 €.

ACTE que  le résultat des comptes du budget annexe du Laboratoire
d’analyse CISMONTE est de 0 €.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/143 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DU PROJET DE DÉCRET RELATIF À LA CRÉATION 
D'UNE DIRECTION DE LA MER ET DU LITTORAL DE CORSE 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI U U PRUGETTU DI DECRETU RILATIVU À A CREAZIONE 

DI UNA DIREZZIONE DI U MARE È DI U LITURALE DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Marie-
Claude  BRANCA,  Françoise  CAMPANA,  Vannina  CHIARELLI-LUZI,  Anna-Maria
COLOMBANI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Petru
Antone  FILIPPI,  Lisa  FRANCISCI,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Paula  MOSCA,  Nadine  NIVAGGIONI,  Jean-Paul  PANZANI,  Véronique  PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO DI  BORGO, Joseph SAVELLI,
François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à Mme Danielle ANTONINI
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Didier  BICCHIERAY,  Valérie  BOZZI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,  Christelle
COMBETTE, Santa DUVAL, Pierre GHIONGA, Pierre GUIDONI, Xavier LACOMBE,
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Laurent  MARCANGELI,  Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Georges  MELA,  Jean-Martin
MONDOLONI, Chantal PEDINIELLI, Marie-Anne PIERI, Jean-Michel SAVELLI, Jean-
Louis SEATELLI, Charlotte TERRIGHI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème

partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R. 4425-1
à D. 4425-53,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié par les décrets n°s 2021-724 du 7 juin 2021 et 2021-850 du
29 juin 2021,

VU la  lettre  de  saisine  du  Préfet  de  Corse  en  date  du  2  juin  2021
concernant le projet de décret relatif à la création de la Direction de
la Mer et du Littoral de Corse,

VU la délibération n° 21/118 AC du 22 juillet 2021 portant adoption du
règlement intérieur de l’Assemblée de Corse, 

VU la délibération n° 21/119 AC du 22 juillet 2021 approuvant le cadre
général d’organisation et de déroulement des séances publiques de
l’Assemblée de Corse, 

VU l’avis n° 2021-37 du  Conseil Economique,  Social, Environnemental
et Culturel de Corse en date du 21 juillet 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,
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Ont voté POUR (46) : Mmes et MM.

Jean-Félix  ACQUAVIVA,  Jean-Christophe  ANGELINI,  Danielle  ANTONINI,
Jean-Baptiste ARENA, Véronique ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix
BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Jean-Marc  BORRI,  Vanina  BORROMEI,
Marie-Claude  BRANCA,  Paul-Joseph  CAITUCOLI,  Françoise  CAMPANA,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS,  Vannina CHIARELLI-LUZI,  Anna Maria
COLOMBANI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru
Antone FILIPPI, Lisa FRANCISCI, Eveline GALLONI D’ISTRIA, Jean-Charles
GIABICONI,  Josepha  GIACOMETTI-PIREDDA,  Vanina  LE  BOMIN,
Ghjuvan’Santu LE MAO,  Jean-Jacques LUCCHINI,  Don Joseph LUCCIONI,
Saveriu  LUCIANI,  Sandra  MARCHETTI,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,
Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Jean-Paul PANZANI, Véronique PIETRI,
Antoine POLI, Pierre POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO,
Paul  QUASTANA,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Joseph  SAVELLI,  François
SORBA, Julia TIBERI, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI  

ARTICLE PREMIER :

CONSTATE que le délai de transmission à la Collectivité de Corse
du projet de décret dont s’agit prive l’avis de l’Assemblée de Corse de tout
effet utile.

ARTICLE 2 :

DENONCE, solennellement et une nouvelle fois, le non-respect de la
lettre  et  de  l’esprit  de  la  loi  prévoyant  la  consultation  obligatoire  de
l’Assemblée de Corse en amont de l’adoption d’un certain nombre de textes.

ARTICLE   3 :

CONSTATE que nombre des compétences évoquées dans le projet
de décret :

o Soit appartiennent en tout ou partie à la Collectivité de Corse,
o Soit ont vocation à être exercées de concert avec elle,
o Soit ont vocation à être transférées à celle-ci  dans le cadre de

l’évolution du statut de la Corse, à fortiori dans le cadre d’un statut
d’autonomie de plein droit et de plein exercice.

ARTICLE 4 :

DEMANDE que  la  question  de  la  répartition  des  compétences
précitées entre l’Etat et la Collectivité de Corse ainsi que celle de leur mise en
œuvre soit intégrée dans le cadre de la future loi 3DS.
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ARTICLE 5 :

FERA des propositions en ce sens.

ARTICLE 6 :

PREND ACTE du projet de décret en ce qu’il organise la création
d’une direction de la mer et du littoral de Corse.

ARTICLE 7 :

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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DELIBERATION N° 21/144 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

PRENANT ACTE DU RAPPORT D'ACTIVITÉ 2020 DE LA COLLECTIVITÉ 
DE CORSE 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI U RAPORTU D'ATTIVITÀ 2020 DI A CULLETTIVITÀ 

DI CORSICA

SEANCE DU 23 JUILLET 2021

L'an  deux mille vingt et  un,  le  vingt  trois juillet,  l'Assemblée de Corse,
convoquée le  8 juillet 2021, s'est réunie  au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel  de  ses  séances sous  la  présidence  de  Mme  Marie-Antoinette
MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Jean-Félix ACQUAVIVA, Jean-Christophe ANGELINI, Danielle ANTONINI, Véronique
ARRIGHI, Serena BATTESTINI, Paul-Félix BENEDETTI, Jean-Marc BORRI, Valérie
BOZZI, Marie-Claude BRANCA, Françoise CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-
SERVAS, Vannina CHIARELLI-LUZI, Anna-Maria COLOMBANI, Romain COLONNA,
Christelle COMBETTE, Frédérique DENSARI, Muriel FAGNI, Petru Antone FILIPPI,
Lisa  FRANCISCI,  Pierre  GHIONGA,  Jean-Charles  GIABICONI,  Josepha
GIACOMETTI-PIREDDA, Vanina LE BOMIN, Ghjuvan'Santu LE MAO, Jean-Jacques
LUCCHINI, Saveriu LUCIANI, Sandra MARCHETTI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS,
Georges MELA, Jean-Martin MONDOLONI,  Paula MOSCA, Nadine NIVAGGIONI,
Jean-Paul  PANZANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne PIERI,  Véronique PIETRI,
Pierre  POLI,  Juliette  PONZEVERA,  Louis  POZZO  DI  BORGO,  Jean-Michel
SAVELLI, Joseph SAVELLI, François SORBA, Hervé VALDRIGHI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Baptiste ARENA à Mme Véronique PIETRI
M. Jean BIANCUCCI à Mme Muriel FAGNI
M. Didier BICCHIERAY à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Vanina BORROMEI à M. Pierre POLI
M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Christelle COMBETTE
Mme Eveline GALLONI D'ISTRIA à M. François SORBA
M. Pierre GUIDONI à Mme Christelle COMBETTE
M. Xavier LACOMBE à Mme Marie-Anne PIERI
M. Don Joseph LUCCIONI à Mme Anna-Maria COLOMBANI
M. Laurent MARCANGELI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Georges MELA
M. Antoine POLI à Mme Vanina LE BOMIN
M. Paul QUASTANA à M. Paul-Félix BENEDETTI
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Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Louis SEATELLI à M. Pierre GHIONGA
Mme Charlotte TERRIGHI à M. Jean-Michel SAVELLI
Mme Julia TIBERI à M. Saveriu LUCIANI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,
IVème partie, et notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1 et R.
4425-1 à D. 4425-53 et L. 4422-27,

VU la  loi  n°  2020-290 du 23  mars  2020 d'urgence pour  faire  face  à
l'épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation
de l'état d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion
de la crise sanitaire,

VU la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire,

VU l'ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la
continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice
des compétences des collectivités territoriales et des établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2021-699  du  1er juin  2021  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires à la gestion de la sortie  de crise sanitaire
modifié  par  le  décret  n°  2021-724  du  7  juin  2021 et  le  décret
n° 2021-850 du 29 juin 2021,

VU l’avis  n° 21-39 du Conseil  Economique,  Social,  Environnemental et
Culturel de Corse en date du 21 juillet 2021,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

PREND ACTE du rapport d’activité de la Collectivité de Corse pour
l’année  2020,  conformément  à  l’article  L. 4422-27  du  Code  général  des
collectivités territoriales.
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ARTICLE 2 : 

La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 23 juillet 2021

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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